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COMMUNE DE BRAINE -LE-CHÂTEAU  

____________________________ 

 

 

 

RAPPORT SUR L'ADMINISTRATION ET LA SITUATION DES AFFAIRES DE LA COMMUNE  

POUR L'ANNÉE 2016 
 

Présenté au CONSEIL COMMUNAL 

en séance du 21 décembre 2016 

 

 

 

 Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

 

 En application des dispositions de l'article L1122-23 du Code wallon de la démocratie locale et de la 

décentralisation (anciennement article 96 de la nouvelle loi communale), le Collège communal a l'honneur de vous 

présenter le rapport ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

MANDATAIRES  
  

 Le décès inopiné (9 mars 2016) du Conseiller Esteban HAWLENA (groupe W.B.C.N. au sein du Conseil 

communal) a donné lieu à l'installation, en qualité de membre effectif de l'assemblée, de M. Didier VAN 

EESBEEK, 4
ème

 suppléant du W.B.C.N. - Le nouveau Conseiller communal a également la qualité de membre du 

Conseil de l'action sociale (depuis le 6 février 2015).  

 Il est à noter, par ailleurs, que Madame la Conseillère Salomé MAHY, devenue maman pour la deuxième 

fois, a fait usage de la faculté offerte par l'article L1122-6 § 1
er

 du Code wallon de la démocratie locale et de la 

décentralisation en notifiant au Collège communal un congé (de maternité) durant la période du 19 septembre 

2016 au 13 janvier 2017. Son groupe politique au sein du Conseil communal (ECOLO) a demandé son 

remplacement temporaire durant cette période. C'est donc Madame Anne DORSELAER, Première suppléante de 

la liste, qui fait fonction de Conseillère communale durant ce congé. 

 

 Le Collège communal n'a connu aucune modification de sa composition en 2016.  

 

 Au Conseil de l'action sociale (9 membres à Braine-le-Château), aucune modification n'est intervenue 

cette année.  

 

 

CONSEIL COMMUNAL ET COLLÈGE COMMUNAL  

 

 Le Conseil communal s'est réuni 10 fois [y comprises la réunion conjointe du Conseil communal et du 

Conseil de l'action sociale du 23 novembre 2016 et la séance du 21 décembre 2016] et le Collège communal aura 

tenu 51 séances en 2016 (celles des vendredis 23 et 30 décembre 2016 sont comprises dans ce nombre). 

 

 

 

 

 (pour l'année 2015) 

 

 

 

 

Nombre de naissances :  filles : 51 garçons : 46 soit 97  

ORGANES DÉCISIONNELS  

ÉTAT CIVIL ET POPULATION   
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Nombre de décès : femmes : 51 hommes : 48 soit 99 décès 

Nombre de mariages : 22 (31 en 2014)  

Nombre de déclarations de cohabitation légale : 34 (23 en 2014) 

Nombre de cessations de cohabitation légale : 10  (10 en 2014) 

Transcriptions de jugements de divorce: 18 

Reconnaissances antérieures à la naissance : 32 

Déclarations conjointes de changement de nom (double nom) : 8 

Acquisitions de la nationalité belge : 3 

Adoption : 0 

Reconnaissance postérieure à la naissance : 0 

Acte de naissance : 0 

Transcriptions d'actes de naissances survenues à l'étranger : 4 

Transcriptions d'actes de mariages célébrés à l'étranger : 1 

Mouvements de population pour l'année 2015 : 

 

Le 1
er
 janvier 2015, on dénombrait dans la commune 10.137  habitants (chiffre officiel publié au Moniteur belge du 

01 octobre 2015). 

Nombre d'entrées : 895 

Nombre de sorties : 745 

 Population au 31 décembre 2015 : 10.287 habitants dont 5.058 hommes et 5.229 femmes (chiffre officiel 

publié au Moniteur belge du 26 juillet 2016) :  

Ventilation par localités: 

Braine-le-Château : 6.659  

Wauthier-Braine   : 3.628  

D'après les services du Registre National des personnes physiques du S.P.F. Intérieur (source : 

http://www.ibz.rrn.fgov.be/fileadmin/user_upload/fr/pop/statistiques/population-bevolking-20160101.pdf, la 

commune comptait 10.288 habitants au 1
er
 janvier 2016). 

Suivant la même source, le chiffre global de la population (R.P. / R.E. / R.A.) était de 10.367 habitants au 1
er
 

septembre 2016. Prière de se référer au graphique de la page suivante pour l'évolution démographique de ces 

dernières années.  

L'exercice 2016 n'étant pas clôturé lors de la rédaction du présent rapport (novembre 2016), les données statistiques 

de l'état civil et de la population n'ont pu être établies. Elles figureront dans le rapport qui sera présenté au terme de 

l'année 2017.  

 

 

 

 

Nombre de demandes introduites en 2016 : 12 (au 09.11.2016). 

  

PERMANENCES PENSIONS  



 

7 

 

  



 

8 

 

 

 

 

1. Budget communal de l'exercice 2016 

Chiffres (montants en EUR) après la dernière modification budgétaire (n°2) de l'exercice, adoptée par le 

Conseil communal le 26 octobre 2016 et r®formation par lôautorit® de tutelle Monsieur le Ministre P. FURLAN 

(5 décembre 2016). 

A) SERVICE ORDINAIRE: 

 Recettes Dépenses 

Exercice propre 11.330.655,97 10.109.298,75 

Exercices antérieurs 478.610,95 176.365,35 

Prélèvements 

[en faveur du fonds de réserve extraordinaire] 

0,00 1.520.000,00 

Résultat général 11.809.266,92 11.805.664,10 

Boni 3.602,82  

B) SERVICE EXTRAORDINAIRE: 

 

(*) Montant tel que réformé. 

2. Compte communal de l'exercice 2015 

 En séance du 27 avril 2016, le Conseil communal a arrêté les comptes annuels de l'exercice 

2015. Ils ont été approuvés par l'autorité de tutelle le 09 juin 2016. 

Compte budgétaire (montants en EUR): 

  SERVICE ORDINAIRE SERVICE 

EXTRAORDINAIRE 

1. Droits constatés au profit de la commune 

   Non-valeurs et irrécouvrables 

 

- 
12.464.723,62 

27.603,37 

3.682.972,97 

0,00 

   Droits constatés nets 
   Engagements 

= 
- 

12.437.120,25 
11.958.509,30 

3.682.972,97 
3.249.296,10 

   Résultat budgétaire de l'exercice          POSITIF 

                                                                         NEGATIF 
 

478.610,95 
 

433.676,87 
 

2. Engagements de l'exercice 

   Imputations comptables 
- 

11.958.509,30  

11.717.599,81 

3.249.296,10 

1.232.589,46 

   Engagements à reporter à l'exercice suivant = 240.909,49 2.016.706,64 

3. Droits constatés nets 

   Imputations comptables 

   Résultats comptables de l'exercice 

                                                               POSITIF 

                                                              NEGATIF 

-          

= 

12.437.120,25 
11.717.599,81 

----------------- 
719.520,44 

 

3.682.972,97 
1.232.589,46 

---------------- 
2.450.383,51 

FINANCES  

 Recettes Dépenses 

Exercice propre 1.038.542,66 3.867.562,42 
(*) 3.869.237,52 

Exercices antérieurs 433.676,87 
(*)  491.028,02 

17.853,95 

 

Prélèvements 

(fonds de réserve extraordinaire) 

2.967.030,62 
(*) 2.968.705,72 

482.148,21 

Résultat général   4.439.250,15 
(*) 4.498.276,40 

4.367.564,58 
(*) 4.369.239,68 

Boni 71.685,57 
(*) 129.036,72 
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Bilan de la commune, arrêté au 31 décembre 2015 

La situation active et passive de la commune telle que reprise à ce bilan est fixée à 49.407.766,20 EUR. 

Compte de résultat, arrêté au 31 décembre 2015 

1) Le RÉSULTAT COURANT se solde par un boni de 1.289.577,04 EUR (produits courants ï charges courantes = 

10.307.330,29 EUR ï 9.017.753,25 EUR). 

2) Le RÉSULTAT D'EXPLOITATION se clôture par un boni de 364.843,32 EUR (produits d'exploitation ï 

charges d'exploitation = 11.064.954,22 EUR ï 10.700.110,90 EUR), reporté au bilan. 

3) Le RÉSULTAT EXCEPTIONNEL présente un mali de 1.812.535,81 EUR (total des produits exceptionnels et 

des prélèvements sur réserves ï total des charges exceptionnelles et des dotations aux réserves = 911.907,94 EUR ï  

2.724.443,75 EUR), reporté au bilan. 

4) L'exercice se clôture par un boni de 1.447.692,49 EUR (total des produits ï total des charges = 11.976.862,16 

EUR ï 13.424.554,65 EUR). 

3. Fiscalité  

Taxes et redevances communales 

Petit rappel en guise de préambule 

Le Décret du 31 janvier 2013, publié au Moniteur belge du 14 février 2013, a modifié certaines dispositions du 

Code wallon de la D®mocratie locale et de la D®centralisation, dans le but dôoptimaliser lôexercice de la tutelle 

ainsi que de renforcer la fonction de conseil ¨ lô®gard des pouvoir locaux. Ces nouvelles r¯gles de tutelle sont 

entrées en vigueur le 01 juin 2013. 

La comp®tence de tutelle sp®ciale dôapprobation exerc®e précédemment par le Collège provincial sur les actes 

des communes est supprimée.  

Lôensemble des actes des communes relèvent uniquement de la tutelle g®n®rale dôannulation ou de la tutelle 

sp®ciale dôapprobation du seul Gouvernement wallon. 

À noter également que les dossiers relatifs aux impositions communales sont désormais transmis à 

l'administration régionale compétente via l'application e-Tutelle. 

Séance du 21 octobre 2015 

Le Conseil communal réuni en séance publique a établi les impositions communales suivantes: 

ƴ Centimes additionnels au pr®compte immobilier pour lôexercice 2016 (taux: 2000 centimes), 
ƴ Taxe communale additionnelle ¨ l'imp¹t des personnes physiques pour lôexercice 2016 (taux: 8 %). 

Par lettres datées du 24 novembre 2015 [références: DGO5/O50006//hayen_car/105409 et 

DGO5/O50006//hayen_car/105407], Monsieur Paul FURLAN, Ministre régional des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 

Logement et de lôÉnergie, a inform® le Coll¯ge communal que ces d®cisions nôappelaient aucune mesure de tutelle 

de sa part et quôelles ®taient donc devenues pleinement ex®cutoires. Ces décisions ont été publiées le 26 novembre 

2015.  

ƴ Taxe communale sur les centres d'enfouissement technique pour lôexercice 2016 
ƴ Taxe communale sur les secondes r®sidences pour lôexercice 2016 
ƴ Taxe communale sur la délivrance de documents administratifs pour lôexercice 2016 
ƴ Taxe communale sur la d®livrance dôun permis dôurbanisation pour lôexercice 2016 
ƴ Taxe communale  sur les parcelles non b©ties dans un lotissement non p®rim® pour lôexercice 2016  
ƴ Taxe communale sur les immeubles bâtis inoccup®s pour lôexercice 2016 
ƴ Taxe communale sur les ®tablissements bancaires et assimil®s pour lôexercice 2016 
ƴ Taxe communale sur les panneaux publicitaires fixes pour lôexercice 2016 
ƴ Taxe communale indirecte sur la distribution gratuite à domicile dô®crits publicitaires non adress®s pour lôexercice 2016 
ƴ Redevance communale sur la demande de permis dôenvironnement pour lôexercice 2016 
ƴ Redevance communale pour les prestations techniques effectu®es par les services communaux pour lôexercice 2016 
ƴ Redevance communale sur la délivrance de renseignements administratifs et la copie de documents administratifs pour 

lôexercice 2016. 

Monsieur le Ministre FURLAN a approuvé ces décisions par arrêtés du 24 novembre 2015. Ces décisions ont été 

publiées le 07 décembre 2015. 

Séance du 25 novembre 2015 

Le Conseil communal réuni en s®ance publique a ®tabli lôimposition communale suivante : 

ƴ Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets 
 ménagers pour lôexercice 2016. 

Monsieur le Ministre FURLAN a approuvé cette décision par arrêté du 18 décembre 2015. Cette décision a été 

publiée le 06 janvier 2016. 
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Séance du 16 décembre 2015 

Le Conseil communal réuni en séance publique a établi les impositions communales suivantes: 

ƴ Taxe communale sur les constructions et reconstructions pour les exercices 2016 à 2018 inclus 
ƴ Taxe communale sur le stationnement de véhicules à moteur, leurs remorques ou éléments sur la voie publique pour les 
 exercices 2016 à 2018 inclus. 

Monsieur le Ministre FURLAN a approuvé ces décisions par arrêtés du 14 janvier 2016. Ces décisions ont été 

publiées le 27 janvier 2016. 

Séance du 29 juin 2016 

Le Conseil communal r®uni en s®ance publique a ®tabli, pour lôann®e scolaire 2016-2017, une redevance pour 

certains services offerts au sein de lô®cole communale. 

Les articles 1
er

 à 5 de cette décision sont reproduits textuellement ci-dessous: 

Article 1
er

: Il est établi, pour lôann®e scolaire 2016-2017, une redevance fixant  

a) sur adhésion, la tarification des repas de midi des écoles communales; 
b) sur adhésion, la tarification du service potage. 

Le personnel enseignant et assimilé bénéficie des mêmes prix de vente des repas chauds et du potage que les élèves du 
niveau primaire. 

Article 2: La redevance est due solidairement par le/les parent(s) ou par le/les responsable(s) de lôenfant quôil(s) a/ont ¨ sa/leur 
charge qui a/ont commandé le service. 

Article 3: La redevance est fixée comme suit: 

a) 1. le prix de vente du repas chaud délivré aux élèves de maternelle est de 3,50 EUR par repas (potage compris);  
2. le prix de vente du repas chaud délivré aux élèves du primaire est de 4,00 EUR par repas (potage compris); 

b) pour les élèves ne prenant pas de repas chaud, le prix de vente du potage est fixé à 55,00 EUR par an. La facture est 
®tablie sur base de lôann®e scolaire. 

Article 4: La redevance vis®e ¨ lôarticle 3 a) nôest pas due lorsque lôabsence de lôenfant est couverte par certificat m®dical.  
Toute r®clamation relative ¨ lôapplication du présent article 4 est de la compétence du Collège communal qui peut exonérer de 
la redevance sur demande motivée. 

Article 5: La redevance vis®e ¨ lôarticle 3 a) et b) est payable en esp¯ces et au comptant via un syst¯me dôenveloppes. 

Monsieur le Ministre FURLAN a approuvé cette décision par arrêté du 18 août 2016. Cette décision a été publiée le 

31 août 2016. 

Taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des 

déchets ménagers 
 

En séance du 15 janvier 2016, le Collège communal a arrêté au montant de 247.260,00 EUR le rôle de la taxe 

communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers 

pour l'exercice 2016 et décidé de le rendre exécutoire. Ce rôle comprend 4.062 articles. Le Directeur financier a 

envoyé les avertissements-extraits de rôle aux contribuables le 23 janvier 2016. 

En séance du 26 février 2016, le Collège communal a arrêté au montant de 90,00 EUR le premier rôle supplétif de 

la taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets 

ménagers pour l'exercice 2016 et décidé de le rendre exécutoire. Ce premier rôle supplétif comprend 2 articles. Le 

Directeur financier a envoyé les avertissements-extraits de rôle aux contribuables le 29 février 2016. 

Obligation régionale oblige, le Service des Finances a été chargé de la distribution des sacs poubelle dits 

«prépayés» aux ménages (les samedis 16, 23, 30 avril et 07 mai 2016, ainsi que tous les mercredis à partir du 13 

avril 2016).  

Lôenr¹lement de cette taxe et son suivi - notamment le volet « contentieux » qui ne cesse de croître au fil des 

exercices -, ainsi que la distribution des sacs poubelle précités, représentent un important volume de travail pour le 

Directeur financier et le service des Finances. Cette tâche serait impossible sans le logiciel de gestion des taxes et 

redevances acquis auprès de la firme STESUD (cf. décision du Collège communal du 09 mai 2007). 

Taxe sur la force motrice 
 

Rappel: conformément aux dispositions des articles 36 et 37 du Décret-Programme du 23 février 2006 relatif aux 

Actions prioritaires pour l'Avenir wallon (publié au Moniteur belge le 07 mars 2006), la taxe communale sur la 

force motrice a été supprimée sur tout nouvel investissement acquis ou constitué à l'état neuf à partir du 1
er
 janvier 

2006. 
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 La commune de Braine-le-Château compte trois paroisses catholiques: Saint-Remy à Braine-le-

Château, Saints Pierre et Paul à Wauthier-Braine, et Notre-Dame du Bon Conseil à Noucelles [cette dernière 

paroisse couvre également une partie du territoire de Braine-l'Alleud]. 

 Elle relève également de l'Église Réformée de l'Alliance (avec Braine-l'Alleud, Ittre, Waterloo et 

Nivelles) et de l'Église protestante évangélique de Braine-l'Alleud (avec Braine-l'Alleud). 

 L'intervention communale dans les recettes des différentes Fabriques d'Église pour l'exercice 2016 

s'élève aux montants suivants (en EUR), d'après les inscriptions budgétaires: 

Paroisses Intervention communale dans les 

recettes ordinaires 

Intervention communale dans les 

recettes extraordinaires 

Saint-Remy à Braine-le-Château 9.464,89 10.300,00 

Saints Pierre et Paul à Wauthier-

Braine 

23.005,00 46.042,16 

Notre-Dame du Bon Conseil à 

Noucelles 

6.015,40 0,00 

Église protestante de 

l'Alliance[2014] 

546,96 0,00 

Église protestante évangélique de 

Braine-l'Alleud 

0,00 0,00 

 Les comptes des différentes paroisses ont été régulièrement soumis à l'avis du Conseil communal et 

cette assemblée a pris connaissance des décisions de leurs organes gestionnaires concernant la désignation des 

membres qui y siègent. 

 À noter, que la commune de Braine-le-Château prend à sa charge un emprunt FORTIS « construction 

du presbytère » contracté pour compte de tiers [F.E. WB], soit un remboursement annuel dôint®r°ts de 5.799,01 ú 

et dôun capital de 8.500 ú. Ces chiffres doivent °tre mis en rapport avec lôobligation du pouvoir local dôapporter 

un gîte au(x) desservant(s) [cfr. coût de la location annuelle repris au sein des exercices antérieurs]. 

 Le second emprunt, qui dans les faits, ®tait une avance de tr®sorerie de 185.000 ú, ®galement  pour 

financer la  construction du presbytère » a été remboursée par la F.E de WB [sur base du produit de la vente des 

terrains ï rue Jean Devreux]. Cela a permis de procéder le 29/02/2016 à un remboursement anticipé du crédit 

BELFIUS, sans aucune indemnité de réemploi ! Uniquement, les int®r°ts de lôouverture de cr®dit ont ®t® port®s 

en compte communal.    

 Il est à noter que la commune verse annuellement un subside à l'A.s.b.l. Initiatives laïques de Braine-le-

Château (1.500,00 EUR en 2016).  

 

 

 

 

 

 

 

 

CULTES  
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1. FINANCES DU C.P.A.S. 

 Les comptes du Centre Public d'Action Sociale pour l'exercice 2015 ont été approuvés par le Conseil 

communal en séance du 29 juin 2016. Ces comptes présentent les résultats suivants (en EUR) : 

 

¶ Compte budgétaire  

 

  SERVICE 

ORDINAIRE  

SERVICE 

EXTRAORDINAIRE  

1. Droits constatés au profit du C.P.A.S. 

   Non-valeurs et irrécouvrables 

      

- 

 4.107.932,43 

 155,05 

 799.015,95 

       0,00 

   Droits constatés nets 

   Engagements 

=   

- 

 4.107.777,38 

 3.989.416,11 

 799.015,95 

 649.035,49 

   Résultat budgétaire de l'exercice 

 POSITIF 

 NEGATIF  

                   --------------- 

 118.361,27 

  

-------------- 

149.980,46     

        

2. Engagements de l'exercice 

   Imputations comptables 

   Engagements à reporter à l'exercice suivant 

   -  

= 

 3.989.416,11 

 3.974.255,96 

   15.160,15 

 649.035,49 

 620.543,93 

 28.491,56 

3. Droits constatés nets 

   Imputations comptables 

   Résultats comptables de l'exercice 

 POSITIF 

 NEGATIF  

   -   

= 

 4.107.777,38 

 3.974.255,96 

                 --------------- 

 133.521,42 

  

 799.015,95 

 620.543,93 

                   ------------ 

 178.472,02

  

 

¶ Bilan arrêté au 31 décembre 2015 

La situation active et passive du Centre telle que reprise à ce bilan est fixée à 2.626.180,91 EUR (deux 

millions six cent vingt-six mille cent quatre-vingt euros et nonante et un eurocents). 

¶ Compte de résultats de l'exercice 2015 

1) Le RÉSULTAT COURANT se solde par un mali de 38.957,14 EUR (produits courants - charges 

courantes = 3.888.154,68 EUR ï 3.927.111,82 EUR). 

2) Le RÉSULTAT D'EXPLOITATION se clôture par boni de 15.165,34 EUR (produits d'exploitation - 

charges d'exploitation = 4.008.674,88 EUR ï 3.993.509,54 EUR), reporté au bilan. 

3) Le RÉSULTAT EXCEPTIONNEL présente un boni de 283.310,03 EUR (total des produits 

exceptionnels et des prélèvements sur réserves - total des charges exceptionnelles et des dotations aux 

réserves = 521.044,99 EUR ï237.734,96 EUR), reporté au bilan. 

4) L'exercice se clôture par un boni de 298.475,37 EUR (total des produits - total des charges = 

4.529.719,87 EUR ï 4.231.244,50 EUR). 

¶ Après la 3
ème

 et dernière modification de l'exercice 2016, le budget du Centre présente les résultats 

suivants : 

 Le service ordinaire se clôture en équilibre des recettes et dépenses à 4.330.507,23EUR EUR avec une 

intervention communale (inchangée) de 1.073.000,00 EUR. 

 Le service extraordinaire présente une prévision de recettes et de dépenses  de 403.259,30 EUR. 

2.  COMITÉ DE CONCERTATION CONSEIL COMMUNAL ï CONSEIL DE LôACTION SOCIALE 

 Le Comité de concertation entre le Conseil communal et le Conseil de l'action sociale s'est réuni 

régulièrement, conformément au règlement organisant ses travaux.  

 Depuis l'entrée en vigueur des nouveaux mécanismes de tutelle sur certains actes du Conseil de l'action 

sociale,   

- le Collège a pris connaissance régulièrement de la liste de décisions lui transmise par le C.P.A.S. en application de 

l'article 112 de la loi organique des C.P.A.S., telle que modifiée en Région wallonne (disposition entrée  en vigueur 

le 1
er
 mars 2014); 

- le Conseil communal est devenu l'autorité compétente chargée de l'approbation des budgets et comptes du Centre 

(cette compétence n'est plus exercée par le Gouverneur de province). 

ACTION SOCIALE   
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3.  ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 

 Sur le plan de l'action sociale, il faut noter que la commune a poursuivi sa collaboration avec l'I.S.B.W. 

(Intercommunale Sociale du Brabant Wallon) dans le cadre de l'organisation d'un accueil extrascolaire au 

bénéfice des enfants de tous les réseaux scolaires de l'entité. 

 Cette collaboration se concrétise annuellement par le renouvellement de la convention quadripartite 

entre lôI.S.B.W., la commune et les écoles du réseau libre: "Saint-Remy" et "Les Marronniers". 

 Dans le tableau ci-après, on peut suivre l'®volution de la fr®quentation du service de lôaccueil 

extrascolaire depuis sa création: 

EXERCICE FRÉQUENTATION (en "journées/enfants") 

1998 (note: service ouvert depuis le 20 avril 1998) 8.823 

1999 27.959 

2000 27.621 

2001 30.614 

2002 30.570 

2003 30.843 

2004 32.792 

2005 32.913 

2006 36.032 

2007 38.395 

2008 41.089 

2009 38.374 

2010 39.448 

2011 41.929 

2012 43.840 

2013 46.209 

2014 47.232 

2015 49.662 

 La contribution de la commune sur l'année civile 2016 dans le "pôle enfance et jeunesse" de l'I.S.B.W. 

s'élève à 37.958,85 ú (suivant convention approuvée par le Conseil communal le 3 février 2016). 

  Une facture rectificative ou une note de crédit le cas échéant sera adressée à la commune en février 2017 

une fois les chiffres définitifs connus.  

 Le lieu d'accueil principal est l'Espace Beau Bois, 11, rue de Tubize à Braine-le-Château (réaménagé et 

utilisé depuis les vacances d'été 2013). 

 

4.  Coordination ATL 

 Depuis mars 2012, suivant convention proposée par l'Intercommunale sociale du Brabant wallon 

(I.S.B.W.), la coordination "ATL" dans la commune est assumée par un agent de ladite intercommunale. Madame 

Nathalie NÉLIS occupe actuellement cette fonction ¨ raison dôun mi-temps. 

Au mois dôavril 2016, un programme CLE (Programme de Coordination Locale pour lôEnfance) a été 

défini par la Commune en collaboration avec les responsables ATL. Il sôagit dôun relev® de lôoffre dôaccueil sur la 

commune de Braine-le-Ch©teau ainsi que du relev® des besoins des familles (parents et enfants) en termes dôaccueil 

en-dehors des temps scolaires. Cette base de donn®es permet ¨ la commune dô®tablir une analyse des besoins en 

mati¯re dôaccueil et de concevoir de faon coh®rente un programme de coordination locale pour lôenfance (CLE). 

 L'intercommunale perçoit elle-même la subvention de l'O.N.E. 

 La Commission communale de l'accueil ("C.C.A.") recomposée en début de mandature nouvelle est 

présidée par M. l'Échevin F. BRANCART (décision du Collège du 8 février 2013). 

Les plans dôaction pour lôann®e 2015-2016, définis par la C.C.A. ont été présentés au Conseil communal 

(séance du 3 février 2016). 

 

5.  PLAN DE COHÉSION SOCIALE ("P.C.S.") pour 2014-2019. 

Le Plan de Coh®sion Sociale sôinscrit dans un effort g®n®ral de la R®gion wallonne pour favoriser la cohésion 

sociale et soutenir les communes. 

La subvention pour lôann®e 2016 sô®l¯ve ¨ 27.306,42 EUR. 

Lôapproche de la cohésion sociale sôarticule autour de 4 axes :  
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- lôinsertion socioprofessionnelle 

- lôacc¯s ¨ un logement d®cent 

- lôacc¯s ¨ la sant® et le traitement des assu®tudes 

- le retissage des liens sociaux, intergénérationnels et interculturels. 

 

État dôavancement des diff®rentes actions :  

 

- Les "ateliers emploi" : séances prévues pour soutenir et accompagner les demandeurs dôemploi dans leurs 

démarches. Une s®ance est pr®vue tous les 15 jours ¨ lôEPN en collaboration avec le CPAS. Entre 6 et 11 

personnes ont été présentes à chacune des séances ; 65 personnes ont participé aux ateliers lors de lôann®e 

2016. Lors des ateliers emploi, nous avons constaté que certains usagers étaient réguliers mais éprouvaient 

de r®elles difficult®s ¨ d®crocher un entretien dôembauche.   

- Le guichet social dôinformation (le service est apte ¨ donner des informations sur lôemploi, le logement, la 

sant®, les bourses dô®tude,é).  

Un écrivain public est mis gratuitement à disposition de la population depuis 2014. Il joue un rôle de 

soutien rédactionnel, tant pour des courriers administratifs vers des institutions ou des services publics, que 

vers des particuliers. Il peut aussi rédiger des r®cits de vie, ou aider dans la r®daction dôun discours de 

mariage. 

- "Votre logement et vous" : Pour entamer le projet sur la sensibilisation des familles aux dépenses 

®nerg®tiques, lôancienne gare a ®t® transform®e en maison "fictive" énergivore. Nous avons accueilli une 

soixantaine de personnes qui ont pu recueillir de précieux conseils afin de limiter les dépenses dans leurs 

propres foyers. 

- Être parents aujourdôhui : il sôagit dôun projet de soutien ¨ la parentalit® se déclinant sur plusieurs axes :  

V Les "ateliers kangourou" : chaque 1
er

 mercredi du mois (hors congés scolaires), groupe de 

parole et de soutien parental. Entre 3 et 9 participants. Ces ateliers proposent de rassembler les parents 

autour de la question de la parentalité. Lôobjectif principal est de r®fl®chir, ®changer et concevoir ensemble 

de nouvelles pistes face aux multiples difficultés rencontrées en tant que parents. Le but est dôaider les 

parents à reprendre confiance en leurs capacités. Lôatelier doit compter minimum 6 participants ; il est donc 

arriv® dôannuler un atelier faute de participants. 

V Les "bébés rencontres" : depuis 2015, nous accueillons les enfants du projet dans le local 

polyvalent de lôancienne gare. Nous comptons 4 volontaires et 2 T.M.S (travailleuses médico-sociales) de 

lôO.N.E qui fonctionnent par bin¹mes sur base dôun horaire ®tabli. Lôespace a d®j¨ accueilli entre 3 et 9 

enfants par jour. Certains se fid®lisent et dôautres sôy rendent de temps en temps. Plusieurs objectifs étaient 

visés par le projet et semblent être atteints : mettre ¨ disposition un lieu dôaccueil et de socialisation tant 

pour les parents que pour les enfants, permettre aux enfants de rencontrer dôautres enfants et de se pr®parer 

¨ lôentr®e en maternelle, particuli¯rement pour les enfants qui ne sont pas dans des crèches, viser le bien-

être des parents dans leur rôle éducatif et soutenir les parents dans les moments difficiles, rompre la 

solitude des mamans sans emploi, seules avec leurs enfants,é . 

- Cellule " Nous sommes là !"  : Ce projet initié par le CPAS vise la lutte contre lôisolement des a´n®s. La 

population brainoise est vieillissante et une attention particulière est portée au public aîné. Lôappel ¨ projets 

rentré à la Province pour 2015-2016 permet la continuité des cours de gymnastique douce, dispensés par 

lôA.s.b.l. Gym Sana. Ces cours remportent un succès énorme, les participants sont réguliers et en demande 

dôaugmenter le nombre de s®ances. La subvention permet également lôorganisation de th®s dansants, le 

maintien et développement de la bibliothèque mobile (partenariat avec la bibliothèque communale), un 

espace dôaccueil via lôatelier "caf® cr®ation" et la mise en place du projet "des vadrouilleurs" qui consiste à 

organiser des sorties culturelles ou de découvertes à destination des personnes âgées isolées (mémorial de 

Waterloo, jardin botanique de Meise, les jardins dôAnnevoie, le mus®e Herg®). En parallèle, un partenariat 

a été établi avec la ligue Alzheimer Belgique. Il a permis la mise en place dôun ç café souvenirs » à 

destination des personnes avec des troubles de la mémoire et leurs aidants proches. Les personnes se 

rencontrent à raison de deux fois par mois pour un moment de détente ; côest lôoccasion de partager 

dôanciens souvenirs autour dôun go¾ter. Il est aussi prévu des ateliers de réminiscence, des groupes de 

paroles. La Cellule "aînés" prévoit aussi, dans un de ses appels à projets, un accueil intergénérationnel et la 

mise en place de permanences spécifiques sur les troubles de la mémoire. Le projet "aînés" prend de 

lôampleur par les diff®rentes actions qui se compl¯tent et permettent de r®pondre aux besoins de la 

population. 

- Information et communication vers les usagers souffrant de problèmes de santé mentale et/ou 

dôassu®tudes : Des permanences du service de santé mentale ont lieu à raison de 2 fois par semaine à 

lôancienne gare. ê lôheure actuelle, le Service de Sant® mentale ne dispose plus de psychiatre ; une des 

permanences est donc suspendue. 
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- LôEPN (Espace Public Numérique) : Afin de réduire la fracture numérique, un EPN est mis à la disposition 

de la population du mardi au samedi. Outre les acc¯s libres, lôanimateur propose des cours dôinitiation ¨ 

lôinformatique (traitement de texte, web, initiation de base ¨ Windows 8, é), des initiations ¨ lôutilisation 

de la tablette, ¨ la retouche dôimages, et ¨ la PAO,  initiation ¨ la mise en page graphique é . De nouvelles 

demandes émergent des ateliers emploi concernant les rédactions de cv. À ce jour, les cours sont fortement 

sollicit®s par les a´n®s qui souhaitent sôinitier aux nouvelles technologies. Les jeunes quant ¨ eux utilisent 

surtout les horaires en accès libre. LôEPN est aussi en charge de la mise en page du bimestriel 

dôinformations locales A Sôcriennô en collaboration avec lôAssociation Braine Culture. Lôanimateur EPN a 

r®alis® une s®rie de travaux graphiques pour notre service, mais aussi pour la commune, lôAssociation 

Braine Culture, le Royal Syndicat dôInitiative, et diff®rentes associations de lôentit®. Une matinée 

dôinformation sur le cv num®rique a ®t® propos®e et fait suite au financement du projet (10.000,00 EUR 

octroyés par Monsieur le Ministre MARCOURT) "lôemploi sur la toile". 

- Le potager communautaire : Le terrain a été divisé en parcelles individuelles et collectives. Une petite 

dizaine de personnes ont pu acquérir une parcelle individuelle et ont eu lôopportunit® de lôexploiter cette 

année.  Des parcelles "plus collectives" ont été mises à disposition du SEL (service dôentraide local), du 

service dôaide alimentaire, des ®l¯ves de lô®cole ç les coccinelles » et du Service Jeunesse et Cohésion 

Sociale. Un partenariat a ®t® ®tabli avec lôIPPJ. Les éducateurs sont venus à plusieurs reprises avec 

quelques jeunes pour travailler sur les espaces communs. Les jeunes du service ont eu lôoccasion de 

récolter les courgettes et de faire un atelier cuisine. 

- Valorisation du volontariat  : Le PCS développe plusieurs projets grâce à des volontaires (voir page 7). 

- Travail de quartier  : Pr®sence des travailleurs sociaux dans les quartiers de lôentit® afin de favoriser la 

rencontre. 

 Outre cet aspect, le service mène un travail de proximité important avec les jeunes et leurs familles.  

Une partie importante du travail consiste à maintenir une relation de confiance entre les travailleurs sociaux et 

les jeunes de lôentit® via : 

- les permanences sociales (la plupart des demandes concernent la recherche dôemploi, la situation scolaire, 

les relations familiales, la recherche de logement, les soucis avec la justice,é) ;  

- lôaccompagnement des jeunes dans les d®marches face auxquelles ils se sentent d®sarm®s ; 

- le travail de proximité pour favoriser la rencontre, et préparer les projets ; 

- lôorganisation et lôanimation dôactivités sportives et socioculturelles durant les périodes de congés scolaires: 

Seafront, patinoire, cinéma, mine de Bligny, PASS, vélo, Aventure Parc, descente de la Lesse, activité 

équestre, maison de la pataphonie, visite dôune grotte, visite de lôexposition Harry Potter, musée du train, 

piscine, labyrinthe de Durbuy, Huizingen, bowling, é ; 

- lôop®ration "été solidaire" qui a permis lôengagement de 10 jeunes pendant une dur®e de 15 jours. Ils ont eu 

lôopportunit® de faire de la peinture, des fresques murales, de distribuer des repas pour personnes âgées, 

dôaccompagner des aînés à une visite culturelle et de travailler dans le potager communautaire. 

- le projet "job ¨ lôappel" en collaboration avec lôA.m.o. plan J A.s.b.l., qui a permis lôengagement de jeunes 

de Braine-le-Château ; 

- des stages sportifs : Hockey, judo, football, handball, gymnastique sportive. Chaque stage a compté entre 8 

et 15 participants en fonction des crit¯res dôencadrement d®termin®s par lôADEPS. Afin de sensibiliser les 

jeunes ¨ lôalimentation saine, nous avons propos® aux jeunes sportifs de lôeau et des fruits comme collation 

pendant tous les stages sportifs ; 

- lôorganisation dôun tournoi de football ¨ destination des jeunes de lôentit® (6 ®quipes inscrites) ; 

- Les rencontres (une par mois) avec des jeunes de primaire et la seniorie pour un projet intergénérationnel.  

Ce projet se r®p¯te dôann®e en ann®e ; nous avons d®cid® dôorganiser ces rencontres avec les ®l¯ves de 

2¯me primaire de lô®cole communale. Côest la classe de madame Jessica qui a particip® en 2016.  Elle a eu 

lôoccasion de participer ¨ un concours propos® par Ouftivi, "lô®cole endiabl®e". Un montage vidéo composé 

de photos et de vidéos présentant les objectifs du projet a ®t® cr®® au sein de lôEPN et a permis de gagner.  

Le 3 juin 2016, lô®cole a reçu la visite de 3 Diables Rouges : E. HAZARD, M. BATSHUAYI et Y. 

CARRASCO ! 15 jours plus tard, les Diables ayant fait le plein dô®nergie brainoise gagnaient 3 buts à 0 

contre lôIrlande dans le cadre de lôEuro 2016 ; 

- lôorganisation dôun go¾ter-spectacle ¨ lôoccasion de la Saint-Nicolas, en collaboration avec le CPAS -

"projet petite enfance"- qui prend en charge le spectacle "Le nez dehors" du grand Ben, accompagné de son 

musicien. Un groupe de volontaires se charge du goûter ;  

- lôorganisation dôun repas de No±l ¨ destination des personnes isol®es de lôentit® avec "Parfums du monde" ; 

- le "labo sons", mis à disposition des musiciens de lôentit® sur rendez-vous. Cette année, le studio a été 

utilisé pour des projets relatifs au service (carnaval, dvd de séjour, é) ainsi que pour quelques 

enregistrements. 
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- dans le cadre de lôop®ration "Je lis dans ma commune", les jeunes ont créé un montage vidéo regroupant les 

interviews des passants sur le thème "et demain" ; 

-  participation au projet "délibère-toi", en partenariat avec "La chaloupe". Nous avons pu proposer plusieurs 

activités citoyennes pendant les "jours blancs" : stage de musique au labo son, stage de secourisme, stage 

du permis de conduire, journée avec des professionnels pour découvrir les métiers (institutrices, vétérinaire, 

coiffeur,é) ; 

-  participation au carnaval par un groupe de 20 jeunes sur le thème "les marins" : musique, préparation 

dôune chorégraphie, montage du char ; 

- Le développement "Article 27" : sorties culturelles à destination des groupes de jeunes (un homme debout, 

les vilains petits,  festival en lôair, cin® dôantan,é) ; 

- séjour sportif à Butgenbach avec 7 jeunes : Tic ¨ lôarc, draisine, visite du château de Reinhardstein,é ; 

 

-  séjour culturel à Amsterdam : visite de la maison dôAnne Franck, du mus®e Van Gogh, de la maison de 

Rembrandt, visite de la ville, visite du musée de cire ; 

-  le service jeunesse a modifié le projet de ciné-club un mercredi par mois. Un programme a été établi à 

destination des enfants de moins de 12 ans ; 

-   les animations ¨ lô®cole communale en partenariat avec lôISBW et le Planning familial. Notre équipe a 

participé aux réunions de préparation ; 

-  la participation ¨ la chasse aux îufs, en partenariat avec lô®chevinat de la jeunesse ;  

-  nous sommes ambassadeurs du projet "boîte à kdo", en partenariat avec "la Fabrique de Soi". Le service 

sôest engag® ¨ remplir au minimum 10 bo´tes ¨ chaussures pour les enfants entre 3 et 18 ans placés en 

institution. Le projet a ®t® men® en partenariat avec lô®cole communale de Braine-le-Château, la crèche "la 

Marmotine", la "Ligue des Familles", les pharmacies et une série de particuliers. Au total, notre service a pu 

remettre 54 boîtes pour ce projet ; 

-  mise en place de plusieurs ateliers photo avec pour é objectif (forcément !) de participer au concours 

photo organis® en partenariat avec le Syndicat dôInitiative et  le service de lôenvironnement. Nous avons 

proposé une nouvelle catégorie pour ce concours : « portraits/ selfies ». On dénombre 28 participants dont 

18 jeunes de notre service. 

-       quatre  jeunes ont particip® ¨ lôop®ration Cap 48 et ont vendu pour 150 ú de Post-It ; 

-  une animation de sensibilisation sur le sida a été proposée en partenariat avec le planning familial, la veille 

de la journée mondiale de la lutte contre le sida. Une quinzaine de jeunes a particip® ¨ lôanimation 

(diffusion de capsules et débat). 

6.  ALE 

Exercice 2016 

 Suite à la 6
ème

 r®forme de lô£tat, certaines comp®tences et institutions ont ®t® transf®r®es de lô£tat 

fédéral vers les Communautés et Régions.  Les Agences Locales pour lôEmploi en font partie. 

 Depuis le 1
er

 janvier 2016, le Service Public de Wallonie doit vérifier la composition des A.s.b.l. pour 

leur agr®ment. Les missions de lôOnem sont assur®es ¨ lôidentique aujourdôhui par le Forem. 

 Depuis ce changement, M. Jean-Marc VANDE KERKHOVE est responsable des sites ALE de Braine-

le-Château (à 4/5ème temps) et dôIttre (à 1/5ème temps). La répartition des subsides octroyés par la Région 

wallonne a donc été modifiée (soit une perte dô1/5¯me pour Braine-le-Château). 

Les inscrits et les utilisateurs 

 Au 1er d®cembre 2016, lôagence comptait 278 demandeurs dôemploi éligibles en qualité de travailleurs 

ALE (125 femmes et 153 hommes). Parmi ceux-ci, une trentaine (environ 10 %) exerce des activités de façon 

régulière.  

 Pour rappel, au 1er janvier 1995, lôagence comptait 165 demandeurs dôemploi. Lôaugmentation peut 

sôexpliquer par une croissance de la population dans lôentit® ainsi que par la situation ®conomique actuelle. ê ces 

chiffres, il faut ajouter les personnes qui ont perdu leurs droits aux allocations. 

 Cependant, nous pouvons constater que de moins en moins de personnes éligibles sont attirées par les 

activités ALE. Elles sont notamment fortement incitées par le Forem à suivre des formations afin de se réinsérer 

dans le monde du travail. 

 LôALE de Braine-le-Ch©teau compte une vingtaine dôutilisateurs à ce jour (particuliers, A.s.b.l., 

autorités locales, établissements d'enseignement,é). 
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Fonds propres de lôALE 

 ê la fin de lôexercice, ils devraient avoisiner les 9.000 EUR. 

 

 

 

INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

 Cette année, les différentes infrastructures (terrains de football et salle omnisports) auront été 

améliorées et entretenues pour le confort et la sécurité des sportifs. 

STAGES  D'ÉTÉ POUR JEUNES. 

   Différents stages (sport, créativité, nature, poterie, cirque, scientifique, ...) s'offraient aux enfants durant 

tout l'été 2016, à l'initiative de la commune. Ce travail est réalisé avec les A.s.b.l. suivantes : " Sport & 

Éducation", "Sport et Compagnie", "Nature et Loisirs", "Terre de Lune", "En Piste", "Le Monde de Lalie" et 

"Cap Sciences". 

L'offre en stages augmente donc en quantité et en qualité. 750 enfants y ont participé (700 en 2015). 

De plus en plus de collaborations se font lors des autres vacances scolaires afin de répondre à la 

demande en croissance constante. 

L'association "Sport & Éducation" s'est en outre chargée de l'organisation de la plaine de jour du haut 

de la rue Landuyt (Panorama, locaux scouts mis à disposition) : 150 enfants y ont pris part de mi  juillet à mi 

août 2016 (145 en 2015). 

On peut donc considérer que quelques 900 enfants ont pu participer en juillet et en août à des activités 

soutenues par la commune et profiter ainsi des infrastructures acquises, restaurées ou réaménagées au cours des 

dernières années. 

 

 

 

 

  Globalement (maternelles + primaires), la population scolaire de l'établissement au 30 septembre 2016 

était de 415 élèves admissibles aux subventions. 

A. SECTION MATERNELLE DE L'ÉCOLE COMMUNALE: 

Suite au recomptage des ®l¯ves de lô®cole maternelle au 18 janvier 2016, deux mi-temps subventionnés  

ont ®t® ouverts, lôun ¨ lôimplantation de Braine-le-Ch©teau, portant ainsi ¨ 5 temps pleins le nombre dôemplois 

subventionn®s dans cette implantation, lôautre ¨ lôimplantation de Noucelles, portant ¨ 2,5 emplois lôencadrement 

des plus petits jusquôau terme de lôann®e scolaire 2015-2016. 

 Sur base de la population scolaire dénombrée, voici l'encadrement qui a été établi (COPALOC du 1er 

octobre 2016 ï Collège du 7 octobre 2016 et Conseil communal du 26 octobre 2016) en section maternelle pour la 

période du 1er octobre 2016 au 30 septembre 2017 : 

SECTION MATERNELLE  

Implantation  

Élèves inscrits admissibles  

Situation au 30/09/2015  

Situation au 30/09/2016 

Nombre d'emplois 

Situation au 01/10/2015 

Situation au 01/10/2016 

Braine-le-Château 88 Ą82 4,5 Ą 4 

Noucelles 37 Ą36  2 = 2 

Wauthier-Braine 32 Ą 35  2 = 2 

TOTAUX 157 Ą 153 8,5 Ą8 

Lôimplantation de Braine-le-Château perd donc, au premier octobre 2016, un mi-temps en section maternelles par 

rapport ¨ lôann®e scolaire 2015-2016.  

Notons que la Fédération Wallonie-Bruxelles a accordé aux enseignantes maternelles des trois 

implantations  lôaide dôune assistante maternelle.   

 SPORT ET JEUNESSE  

ENSEIGNEMENT   
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B. SECTION PRIMAIRE DE l'ÉCOLE COMMUNALE:  

 La population scolaire dénombrée le 15 janvier 2016 détermine l'encadrement subventionné à la rentrée de 

septembre. 

En primaires, on dénombrait 252 élèves admis aux subventions au 15 janvier 2016.  Il y en avait 262 au 30 

septembre 2016.   

 Le capital-p®riodes est rest® inchang® par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, considérant que la population scolaire 

dénombrée au 1
er
 octobre 2016 nôa pas vari® de plus de 5% par rapport ¨ celle que comptait l'®tablissement au 15 

janvier 2016.  

On compte 14 "véritables" titulariats de classes primaires sur l'ensemble des implantations et l'école : 

- se voit attribuer, tout comme lôann®e ®coul®e, 12 p®riodes de renforcement de l'encadrement au premier degr® (1
ère

 

et 2
ème

 primaires) depuis le 1er octobre 2016; 

- ne bénéficie d'aucune période subventionnée  pour  l'apprentissage de la langue de l'enseignement en faveur des 

élèves dits "primo-arrivants" [statu quo par rapport ¨ lôann®e scolaire 2015-2016]. 

 

C. LA COMMISSION PARITAIRE LOCALE POUR L'ENSEIGNEMENT (" COPALOC") s'est réunie 

les 2 mai et 30 septembre 2016. 

 

D.         Le RÈGLEMENT DE TRAVAIL adopté en 2014 (voir le rapport  annuel de 2014) doit être mis en 

conformité avec lôArrêté du Gouvernement de la Communauté française donnant force obligatoire à la 

décision de la Commission paritaire communautaire de l'enseignement fondamental officiel subventionné du 

2 octobre 2015 fixant le cadre du règlement de travail du 23 mars 2016.  

Après une présentation aux membres de la COPALOC lors de la réunion du 30 septembre 2016 et un 

affichage ¨ lô®cole communale, les modifications devraient °tre adopt®es lors de la prochaine r®union de la 

COPALOC pour être approuvées par le Conseil communal. 

 

E.         LôEncadrement p®dagogique alternatif (E.P.A.), mis en place ¨ partir du 1er janvier 2016, a ®t® remplac® 

dès le 1er octobre 2016 par le C.P.C. (Cours de Philosophie et de Citoyenneté) en exécution du décret du 

Parlement de la Communauté française du 22 octobre 2015. Tous les ®l¯ves de lô®cole primaire en b®n®ficient 

¨ raison dôune p®riode par semaine.   

 

F.       Tout comme les années précédentes, l'organisation du SERVICE D'ACCUEIL EXTRASCOLAIRE dans 

les écoles de l'entité (tous réseaux confondus) a été mise en place avec la collaboration de l'I.S.B.W. et grâce 

au financement de cinq animatrices mi-temps sur budget communal. 

Depuis la rentrée de septembre 2011 (Conseil communal du 14 septembre 2011), afin de garantir un 

service de qualité pour la SURVEILLANCE DU TEMPS DE MIDI, le concours de l'I.S.B.W. a été acquis 

via une convention spécifique (laquelle est renouvelée annuellement). Le personnel de l'intercommunale est 

rétribué par cette dernière, qui facture ses prestations à la commune.  

Pour lôann®e 2016, les frais sô®l¯vent ¨ 37.958,85 ú (suivant convention approuvée par le Conseil 

communal le 3 février 2016). Ce montant sera r®ajust® par lôenvoi dôune facture rectificative ou une note de 

crédit au mois de février 2017.  

Depuis le 1
er
 septembre 2016 la surveillance du temps de midi à lôimplantation des Rives du Hain est 

assur®e par 4 animatrices communales du service de lôextrascolaire. Cette ®quipe est ®paul®e par 3 

travailleurs/euses rétribué(e)s au moyen de chèques ALE. 

 

G.  REPAS DE MIDI. 

  Créé à la rentrée de septembre 2011, le service de repas chauds est opérationnel dans les trois 

implantations. Le marché de services actuel, conclu avec le traiteur T.C.O. en juin 2015 (Collège du 26 juin 

2015) a été reconduit pour une année scolaire (Collège du 16 juin 2016).  

Le prix unitaire des repas est toujours de 3,50 EUR pour un repas en maternelles et de 4,00 EUR pour un 

repas en primaires.  Ceci comprend le potage, le plat principal et le dessert. Pour les élèves ne prenant pas de 

repas chaud, le prix de vente du potage est fixé à 55,00 EUR par an. La facture est établie sur base de 

lôann®e scolaire. 
 

H. TRAVAUX DANS LES BÂTIMENTS DE Lô£COLE COMMUNALE : 

A) Toute une s®rie de travaux dôam®nagement et d'entretien ordinaire ont été réalisés par le personnel 

communal dans les différentes implantations. 
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B) Des travaux de r®novation ont ®t® pr®vus ¨ lôimplantation des Rives du Hain. Le Conseil 
communal a pris la décision (séance du 23 mars 2016) de réactiver le projet - laissé en suspens 

depuis la prise de décision du 20 octobre 2004 - concernant la rénovation du bâtiment à front de 

rue, construit en 1882.  Lors de sa réunion du 26 octobre 2016,  le Conseil a décidé, de passer des 

marchés de travaux, dont le dossier a été préparé par l'atelier d'architecture DDV à Nivelles (Pour 

cette première phase, l'auteur de projet sera rémunéré par un forfait d'honoraires total de 

12.000,00 EUR hors T.V.A. Ce montant se décompose comme suit : 7.000,00 EUR hors T.V.A. pour 

toiture et corniches avec l'isolation [y compris la préparation du dossier de la demande de 

subvention "UREBA" à introduire par le Collège auprès de l'administration régionale] et 5.000,00 

EUR hors T.V.A. pour le ravalement des façades. 

- par adjudication ouverte en ce qui concerne toiture, corniches et isolation du bâtiment, pour un 

montant estimé à 83.353,01 EUR hors T.V.A.  

La proc®dure dôadjudication ouverte est en cours.  Lôouverture des soumissions est fix®e au 17 

janvier 2017 ; 

- par procédure négociée sans publicité préalable en ce qui concerne le ravalement de façades, pour 

un montant estimé à 75.314,13 EUR hors T.V.A. 

 La mise en concurrence est lancée.  Les offres sont également attendues pour le 17 janvier 2017. 

Le P.S.S. (plan de sécurité et de santé) a été dressé par le BUREAU GRÉGOIRE ET COMPAGNIE, 

dont le siège social est établi à 6210 Rêves, rue Wattimez-Bas, 36. Celui-ci sera rémunéré par un forfait 

d'honoraires total de 847,00 EUR hors T.V.A. 

I. PERSONNEL ENSEIGNANT 

Le Conseil communal a nommé, par délibération du 23 mars 2016, Mademoiselle Coralie CABELLO à 

titre d®finitif en qualit® dôinstitutrice primaire.  

Lors du Conseil communal du 27 avril 2016, Madame Anne DEGHORAIN, institutrice maternelle déjà 

titulaire à titre d®finitif dôun mi-temps, a été nommée pour un second mi-temps (elle est donc pourvue à 

titre définitif d'un temps plein). Lors de la même séance, Madame Jennifer MIGOT a été nommée en 

qualit® de ma´tre sp®cial dô®ducation physique dans une charge de 6/24 et Mademoiselle Laurence 

DAUBRESSE en qualité de maître spécial de religion catholique pour 14/24. 

 

 

 

 

 

 

Bibliothèque communale 

----------------------------- 

STATISTIQUES 2015 2015 2014 

Séances de prêt 91 94 

Nombre de livres prêtés 12.144 10.363 

Nombre de lecteurs 702 823 

Nombre de livres 
17.167 

(dont 15.000 encodés) 

16.667 

- Achats : 223 livres 

Remarques : 

1. Séances de prêts : La bibliothèque a été fermée du 20 juillet au 20 août, soit deux semaines de plus que 

dôhabitude en raison des travaux de renouvellement du syst¯me de chauffage. 

2. Lôinformatisation est finalisée : Le pr°t en section adulte et en section jeunesse ainsi que lôencodage des 

livres ; celui-ci a bien avanc® gr©ce ¨ lôutilisation dôun 3
ème

 ordinateur équipé du logiciel Socrate. La 

licence pour ce poste (456ú) a ®t® subsidi®e par la Province. 

3. Fonctionnement : Ce travail a pu °tre r®alis® gr©ce ¨ lôaide de 4 bénévoles supplémentaires qui se 

joignent ¨ lô®quipe tous les mardis matin pour les travaux administratifs (numérotation, étiquetage, 

plastification). 

4. Augmentation significative du nombre de prêts sur une année : 12.144 livres. 

5. À ce jour, il y a 702 inscriptions (dont 94 nouveaux lecteurs), après avoir supprimé les fiches des 

lecteurs non actifs depuis 2011. 

 

CULTURE   
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Activit®s organis®es en 2016 par lôAssociation Braine Culture 

---------------------------------------------------------------------------- 

¶ Journal A Sôcriennô : bimestriel, le journal socio-culturel qui traite de la vie de la commune et informe 

les habitants des nombreuses activités organisées par les associations brainoises et des projets et 

événements mis en îuvre ¨ Braine-le-Château 

¶ Fen°tres ouvertes sur la prison et lôIPPJ : conférences, exposition, théâtre et cinéma : un cycle sur la 

probl®matique du syst¯me carc®ral propos® par les centres culturels de lôouest du Brabant wallon pour 

informer la population et lôinciter ¨ la r®flexion sur la r®alit® de nos prisons. 

¶ Carnaval des enfants : un mélange de culture et de tradition : spectacle, brûlage du bonhomme hiver, 

rencontre avec les gilles et feu dôartifice lors dôune journ®e d®di®e aux familles. 

¶ Carnaval Bouts dôficelle : rassemblement populaire et incontournable dans la commune, carnaval de 

village avec ses traditionnels géants, ses gilles et ses chars constitués par divers groupes et associations 

de la commune. 

¶ Carnaval des écoles : pour sensibiliser les élèves de nos écoles à notre folklore. 

¶ Kunsten Bo(i)s des Arts :un festival artistique qui se déroule dans le bois de Hal dans le but de 

rapprocher les communautés flamande et wallonne. Une grande fête des voisins organisée en 

collaboration avec les centres culturels wallons et flamands situ®s de part et dôautre de la fronti¯re 

linguistique 

¶ "Fêtons la culture, cultivons la fête" ï En attendant Julio : Rendre la culture accessible à tous à 

lôoccasion dôune f°te de village. 

¶ Un clown au pays de la musique classique : un spectacle pour enfants mêlant la poésie clownesque et 

la musique classique. 

¶ Les Taupes à Braine-le-Château : Émotion, rire et originalit® ¨ lôoccasion dôun match dôimprovisation 

orchestr® par lô®quipe des  Taupes. 

¶ Les Rencontres Médiévales : une centaine de spectacles et dôanimations, un march® artisanal, un 

rassemblement de compagnies de reconstitution et un village transformé en bourg médiéval le temps 

dôun week-end. 24
e
 ®dition dôun ®v®nement gratuit qui attire plus de 20.000 personnes au cîur du 

moyen-âge.  

¶ Soirée cabaret : blues, jazz, country, é une soir®e  pour se rencontrer dans une ambiance conviviale 

en écoutant une musique de qualité et découvrir des artistes hors du commun. 

¶ Noël au Théâtre : spectacle de Noël pour permettre de passer un moment magique en famille dans le 

monde du théâtre pour enfants. 

¶ Festival de la Marionnette : en collaboration avec le Centre culturel de Tubize et le Centre culturel du 

Brabant wallon, programmation de spectacles de marionnettes.  

¶ Les spectacles scolaires : pour favoriser lôacc¯s ¨ la culture, des spectacles de qualit® ¨ des prix 

démocratiques sont proposés à tous les élèves des ®coles de lôentit®. 

¶ Ateliers pour adultes et/ou enfants organis®s toute lôann®e : art floral, peinture, création et 

manipulation de marionnettes. 

 

Activités organisées en 2016 par le Royal Syndicat dôInitiative de Braine-le-Château 

------------------------------------------------------------------------------------------------------  

¶ Dimanche 13 mars : 17
ème

 marché du chocolat du Brabant wallon (au Hall Omnisports). 

¶ Du 19 mars au 10 avril : exposition des artistes brainois (4
ème

 édition). 

¶ Dimanche 20 mars : visite du Moulin Banal ¨ lôoccasion des Journ®es Wallonnes de lôEau. 

¶ Dimanche 20 mars : portes ouvertes ¨ la station dô®puration de la Vall®e du Hain  (50 ans de lôIBW). 

¶ Du 26 mars au 30 octobre : rallye touristique pédestre (11
ème

 édition) & marche dôorientation (7
ème

 

édition). 

¶ Du 16 avril au 8 mai : exposition des ateliers Regarts du Village n°1. 

¶ Dimanche 24 avril : accueil des nouveaux habitants.  

¶ Du 14 mai au 19 juin : exposition ç 25 ans dôarch®ologie en Brabant wallon. è 

¶ Dimanche 12 Juin : rallye de voitures anciennes (9
ème

 édition). 

¶ Dimanche 19 juin : petit Tour de Braine-le-Château, visite guidée du centre historique. 

¶ Du 25 juin au 28 août : exposition « Les gestes du Patrimoine » de Guy Focant. 

¶ Dimanche 17 juillet : petit Tour de Braine-le-Château, visite guidée du centre historique. 

¶ Vendredi 19 août : concert au Château (16
ème

  édition). 

¶ Dimanche 21 août : petit Tour de Braine-le-Château, visite guidée du centre historique. 

¶ Samedi 27 août :  à la découverte des chauves-souris : conférence et balade (5
ème

 édition). 

¶ Du 6 au 11 septembre : exposition « La Guerre de 100 Ans » vue par le dessinateur BD Alain Peral 

(ABC).  

¶ Les 9-10-11 septembre : les 24e Rencontres Médiévales (ABC). 
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¶ Les 10 & 11 septembre : les 28
èmes

 Journées du Patrimoine : circuit guidé de 3 lieux emblématiques de 

Braine-le-Ch©teau : lô®glise Saint-Remy, le lapidarium et le parc du château. 

¶ Du 24 septembre au 23 octobre : exposition « Multiple » par lôUnion des Artistes du Brabant wallon 

(UAB). 

¶ Dimanche 9 octobre : balade nature à la découverte des champignons (6
ème

 édition). 

¶ Vendredi 21 octobre : diaporama sur lôAndalousie par R. Distelmans. 

¶ Du 29 octobre au 20 novembre : exposition du 4
ème

 concours photos sur Braine-le-Château (RSI - 

PCDN - SJ&CS). 

¶ Vendredi 16 décembre : concert de No±l ¨ lô®glise de Wauthier-Braine. 

¶ Dimanche 18 décembre : march® de No±l, int®rieur et ext®rieur, ¨ lôEspace Beau Bois (9
ème

 édition). 

 

Enseignement artistique 

----------------------------- 

  Au  3 octobre 2016, 259 élèves différents (pour)suivent à Braine-le-Château une formation artistique de 

qualit® (une diminution du nombre dô®l¯ve ï 271 lôann®e scolaire ®coul®e ï qui sôexpliquerait, dôapr¯s la 

Directrice de lôAcad®mie, par lôinscription tardive de certains élèves).  

  

 Lôenseignement artistique est dispens® par 17 professeurs (temps partiels). 

  Les inscriptions aux cours suivis se répartissent comme suit: 

Domaine de la Danse : 72 élèves [dont 50 Brainois(es)]; 

Domaine de la Musique : 148 élèves [contre 162 lôann®e derni¯re]; 

Domaine des Arts de la Parole : 65 élèves (dont 39 Brainois) contre 71 ®l¯ves lôan dernier; 

Domaine des Arts plastiques: 19 élèves (dont 11 Brainois). 

 
 Certain(e)s élèves suivent plusieurs cours dans un ou plusieurs domaines.  

  

Sur base de l'avenant n  ̄23 à la convention entre la commune et la Ville de Nivelles (Conseil communal du 23 

novembre 2016), la dotation en subventions-traitements de la Communauté française est fixée à 67 

périodes/semaine en 2016-2017 (soit -2 par rapport à 2015-2016) et le nombre de périodes à charge du budget 

communal à 25 unités (statu quo par rapport à 2015-2016). 
 

 Pour l'exercice 2016 (année scolaire 2015-2016), une charge de 56.000,00 EUR + 1.000,00 EUR de frais 

techniques a été budgétisée.  La ville de Nivelles facturera ses frais en d®but de lôann®e 2017.   

 

 

 

 

 

 

  La subvention communale globale de 15.000 EUR inscrite au budget de l'exercice 2016 pour soutenir 

des projets de développement, sur proposition de la Commission Tiers-Monde de Braine-le-Château (association 

de fait), a été affectée aux projets suivants : 

¶ 5.000,00 EUR  à l'A.s.b.l. "INTERCULTURAL RESOURCES FOR INTERNATIONAL 

EVOLUTION" (IRIE) dont le siège social est établi à 1030 Bruxelles, avenue Rogier, 232B. Lôaide est 

destinée ¨ soutenir le projet dôinstallation dôun puits dôeau dans lô®cole ç Les lionceaux » au village de 

Zouameyong (sud du Cameroun) ; 

¶ 5.000,00 EUR à l'organisation non gouvernementale " ÉDUCATION SANS FRONTIÈRES" A.s.b.l. 

(1440 Braine-le-Ch©teau), pour lôachat de matériel didactique destiné à un laboratoire de chimie et de 

physique dans un établissement scolaire à Pô au Burkina Faso [en continuation du soutien déjà accordé 

au cours des exercices antérieurs aux actions qu'y développe cette O.N.G.] ; 

¶ 5.000,00 EUR au profit de l'organisation non gouvernementale  "LES ÎLES DE PAIX" (4500 

Huy), pour soutenir le programme dôacc¯s durable ¨ l'eau pour l'irrigation des cultures à Huanuco (Pérou). 

 

 

 

 

 

AIDE AU DÉVELOPPEMENT  
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1.  FINANCES  

 1.1  POLICE (Zone Ouest Brabant wallon) 

Par délibération du Conseil communal (23 mars 2016), la contribution de Braine-le-Château à la dotation 

communale globale de la Zone de police Ouest Brabant wallon pour l'exercice 2016 a été fixée à 959.907,27 EUR 

(neuf cent cinquante-neuf mille neuf cent sept euros et vingt-sept eurocents). Cette dotation correspond, pour 

chaque exercice, à 19,09 % de la dotation totale versée par les 4 communes composant la Zone (suivant clef de 

répartition appliquée depuis sa création). 

 1.2  SERVICE D'INCENDIE (Zone de secours du Brabant wallon) 

Par délibération du 25 novembre 2015, le Conseil communal a marqué son accord sur le montant de la 

dotation mise à charge de Braine-le-Château pour 2016 (pour 12 mois) : 362.774,48 EUR. Suivant le Conseil de 

Zone, les "recettes relatives aux dotations communales ont été maintenues au même montant que l'exercice 2015 

malgré le fait qu'en 2015 la période concernée s'étalait sur 9 mois et qu'en 2016, il s'agit d'une année complète". 

Ce maintien est réalisable grâce au fonds de réserve ordinaire qui a été créé par la Zone lors de la première 

modification budgétaire pour l'exercice 2015. 

 En vertu d'un arrêté du Collège provincial (19 août 2016), pris "en exécution du contrat de 

supracommunalité, une subvention de 48.259,95 euros est octroyée à la Commune de Braine-le-Château à titre 

d'intervention 2016 assurant un lissage partiel et dégressif de l'augmentation de sa part communale suite à la 

création de la Zone de secours du Brabant wallon". 

 Il est à noter que l'intervention provinciale pour 2015 s'est élevée à 83.636,64 EUR 

2. POLICE ADMINISTRATIVE   

 2.1 Nouveau règlement général de police 

 Le 3 février 2016, le Conseil communal adoptait le nouveau règlement général de police commun aux 

quatre entités composant la Zone de police Ouest Brabant wallon. Ce règlement, après formalités d'affichage, est 

entré en vigueur à Braine-le-Château le 29 février 2016. 

 Le Règlement nouveau élargit considérablement le champ des contraventions punissables via le système 

des "S.A.C." (= sanctions administratives communales). En effet, certaines infractions en matière de roulage 

(arrêt/stationnement) et certaines infractions figurant au Code pénal sont dorénavant "sanctionnables" à l'échelon 

communal (le produit des amendes profitant à la caisse communale). 

 C'est pourquoi le dispositif mis en place comporte également des protocoles d'accord (deux) avec le 

Parquet de Nivelles ainsi que cinq conventions nouvelles avec la Province (elles règlent l'intervention de 

fonctionnaires provinciaux en qualité d'agents "sanctionnateurs").  

 2.2 Règlement communal complémentaire au règlement général de police de la circulation routière 

 Des dispositions nouvelles y ont été insérées (au Conseil communal du 25 mai 2016) et soumises à la 

tutelle spécifique d'approbation du Ministre régional wallon en charge des transports. L'administration wallonne 

compétente a instruit le dossier. Elle réclame une nouvelle décision (celle qui a été prise ne pouvant être 

approuvée). 

3.  CAMÉRAS DE SURVEILLANCE URBAINE  

 Le 21 octobre 2015, les Conseils communaux des quatre communes concern®es ont d®cid® dôadh®rer ¨ 

la centrale de marché de la Zone de police Ouest Brabant wallon pour la fourniture et la mise en îuvre dôun 

système de vidéosurveillance urbaine et d'approuver les documents du marché (à passer par appel d'offres 

ouvert). 

 Sur le territoire de Braine-le-Château, le coût total maximum estimé des investissements à consentir 

s'élevait alors à: 

 * 190.506,00 EUR T.V.A. comprise à charge de la commune elle-même ; 

 * 130.734,00 EUR T.V.A. comprise à charge de la Zone.  

 Suivant délibération du Collège de police du 19 février 2016, le marché a été attribué - au terme de la 

procédure de mise en concurrence par appel d'offres ouvert à publicité européenne - à la firme SERIS 

TECHNOLOGY (3200 Aarschot), laquelle a introduit l'offre régulière jugée la plus intéressante sur base des 5 

critères d'attribution définis. 

 Le 29 juin 2016, le Conseil communal a émis un "avis positif" sur le projet d'installation de caméras de 

surveillance sur l'espace public et validé les emplacements retenus pour l'installation desdites caméras sur le 

territoire de la commune de Braine-le-Château, tels que précisés dans les documents du marché passé par la 

Zone de police. L'assemblée a également décidé de charger le Collège communal d'engager la totalité de la 

dépense (109.331,91 EUR T.V.A. comprise) à charge de l'exercice 2016. 

POLICE ET SÉCURITÉ   
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4. PLANIFICATION D'URGENCE  

 
 4.1  Plan général d'urgence et d'intervention communal (P.G.U.I.C.) 

 Le document a été finalisé et soumis à la critique préalable du service compétent près de M. le 

Gouverneur. 

La cellule communale de sécurité l'examinera le 11 janvier 2017. Les dernières (?) adaptations y 

seront alors apportées avant décision du Conseil communal et transmission officielle au 

Gouverneur pour approbation. 

Il est à noter que le contexte de l'élaboration du P.G.U.I.C. est assez mouvanté Le S.P.F. 

Intérieur demande maintenant aux communes d'intégrer leur plan dans une plateforme 

électronique baptisée "ICMS" (Incident and Crisis Management System). Madame S. 

FRANÇOIS, collaboratrice de l'administration communale, a déjà participé à deux formations 

spécifiques dans cette perspective. 

 4.2 Gestion d'un risque ponctuel important (Rencontres médiévales des 9, 10 et 11 septembre 2016) 

La préparation de l'événement susvisé a donné lieu à la tenue d'une réunion d'une réunion 

spéciale de la cellule communale de sécurité (2 août 2016). Toutes les disciplines y étaient 

représentées. 

      

 

 

 

 

 

Sans dresser de liste exhaustive des nombreuses réalisations, voici un large aperçu des plus importantes: 

1. Plans triennaux de travaux subsidiés 

 

PROGRAMME TRIENNAL 2007 -2009: Projet 2008.02 - Égouttage et amélioration de la rue Landuyt 

Le projet a été inscrit au programme triennal 2007-2009 et, dans ce cadre, a fait l'objet d'un subside pour 

le volet "égouttage" du dossier. 

 Par décision du 3 septembre 2008, le Collège a décidé, en réponse à une lettre de la S.P.G.E., de 

l'informer de sa volonté de voir le dossier aboutir et donc de réaliser les travaux de voirie sur fonds propres en 

bénéficiant du forfait voirie de la S.P.G.E..  Il a été demandé à l'auteur de projet de présenter un projet à 

soumettre à la décision du Conseil communal du 22 décembre 2010. 

Ce dossier a été modifié et présenté au Conseil communal en date du 21 décembre 2011. 

 Le Collège communal a procédé à la mise en adjudication et l'attribution du marché aura lieu en cette 

fin d'année 2013. 

Ce dossier a été modifié et présenté au Conseil communal en date du 21 décembre 2011. 

 Le permis d'urbanisme a été délivré à la commune en date du 31 octobre 2013 par Monsieur le 

Fonctionnaire délégué du Centre de Wavre de la D.G.O.4, sous la référence F0610/25015/UCP3/2013/7/IS/sw ï 

282501 

 Le Collège communal a procédé à la mise en adjudication et a attribué le marché en date du 13 

décembre 2013 à la S.A SODRAEP, Rue Saint Bernard, 60-62 à 1060 Bruxelles, pour la somme de 481.325,39 

EUR (égouttage selon mécanisme "S.P.G.E.") + 712.192,04 EUR (voirie) = 1.193.517,43 EUR + 149.560,33 

EUR (T.V.A. 21% sur "voirie" uniquement) = 1.343.077,76 EUR. 

 Pour des raisons dôopportunit® propres à chacune des parties, la S.A. SODRAEP a informé la commune 

qu'elle souhaite c®der lôint®gralit® du march® de travaux ¨ la S.A. VIABUILD Sud, avec lôaccord de la commune 

et lôaval de la S.P.G.E. et de lôI.B.W. pour ce qui les concerne. 

Le Collège, la S.P.G.E. et l'I.B.W. ont approuvé la convention. 

L'ordre a été donné à l'entreprise VIABUILD Sud d'exécuter les travaux à partir du 27 octobre 2014. 

Les travaux ont été réceptionnés en date du 8 décembre 2016. Le décompte final est en cours 

dô®tablissement. 

PROGRAMME TRIENNAL 2010 -2012 ï Assainissement du ruisseau de Derrière les Monts 

 Le Conseil communal a décidé en séance du 2 février 2011 de modifier le programme triennal des 

travaux pour la période 2010-2012 par l'introduction d'un investissement supplémentaire: 2012-01 Travaux 

d'assainissement du ruisseau de Derrière les Monts:  travaux de pose d'un collecteur, d'égouts communaux conjoints 

et d'amélioration  de voirie au montant estimé de 489.160,00 EUR (égouttage) + 321.500,00 EUR (voirie) = 

810.660,00 EUR + 67.515,00 EUR (T.V.A. 21% sur travaux de voirie) = 878.175,00 EUR. 

TRAVAUX ET PATRIMOINE   



 

24 

Si la S.P.G.E. a décidé de marquer son accord sur la subsidiation  du volet égouttage du dossier, la 

Région wallonne n'a malheureusement pu octroyer aucun subside sur les travaux d'aménagement de l'espace 

public. 

Le Conseil communal, délibérant en séance du 8 juin 2011 a décidé d'approuver le dosser "projet" des 

travaux au montant de 522.543,00 EUR (égouttage) + 342.340,00 EUR (voirie) = 864.883,00 + 71.891,40 

(T.V.A. 21% sur travaux de voirie) = 936.774,40 EUR. 

 En 2013, l'I.B.W., maître d'ouvrage délégué dans ce dossier, a procédé à la mise en adjudication des 

travaux et attribué le marché à la S.A. SODRAEP, rue Saint-Bernard, 60-62 à 1160 Bruxelles au montant de 

675.405,50 EUR (Collecteur ï 100% à charge S.P.G.E.) + 490.130,00 EUR (Egouttage ï Mécanisme "contrat 

d'égouttage") + 389.824,00 EUR (Voirie ï 100% communal) = 1.555.359,50 EUR hors T.V.A.. 

Les travaux sont terminés et ont été réceptionnés en date du 25 août 2016. 

 

2.  Plan d'Investissement Communal 2013-2016 ï "PIC "  

Le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Monsieur Paul FURLAN a publié en date du 6 juin  

2013 une circulaire relative à l'élaboration de l'avant-projet de décret modifiant les dispositions du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation relatives à certains investissements d'intérêt public et établissant un 

droit de tirage au profit des communes.  La commune a été informée que l'enveloppe calculée pour elle suivant 

les critères définis dans l'avant-projet de décret est de l'ordre de 377.708,00 EUR pour les années 2013 à 2016. 

 Sur cette base, le Conseil communal a approuvé en séance du 11 septembre 2013 comme suit la liste de 

projets (dont les montants ont été affinés par le Collège communal en séance du 13 septembre 2013): 

(montants en EUR) 

 

 Intitulé de 

l'investissement 

Estimation des 

travaux   

(en ce compris frais 

d'études et essais) 

Estimation des interventions 

extérieures 

Estimation des 

montants à 

prendre en 

compte dans le 

plan 

d'investissement 

Estimation 

des 

montants à 

prélever sur 

fonds 

propres 

communaux 

Part 

justificative de 

l'intervention 

régionale 

(DGO1) 

 
SPGE 

AUTRES 

INTERVENANTS  

1 
AMÉNAGEMENT DU 

CíUR DE 

WAUTHIER -BRAINE  

1.472.292,71 265.314,50 

482.015,38 

(DR) 

+ 382.015,38 

(Commune) 

342.947,46 171.473,73 171.473,73 

2 

AMÉLIORATION DU 

QUARTIER DES 

FONDS À BRAINE-

LE-CHÂTEAU (RUES 

DES FONDS ET 

RADOUX)  

297.707,93     297.707,93 148.853,97 148.853,97 

3 

AMÉLIO RATION 

DES VOIRIES DU 

CENTRE DE 

BRAINE -LE-

CHÂTEAU: 

CHARLES HERMAN, 

LATÉRALE 

(PARTIE) ET DE LA 

STATION (PARTIE).  

226.913,87     226.913,87 113.456,94 113.456,94 

4 
EGOUTTAGE 

PARMENTIER/ARDI

CHAMP  

272.085,61 247.988,11 24.097,50       

5 

EGOUTTAGE DU 

RUISSEAU DE 

L'ERMITAGE - 3ÈME 

PHASE 

117.845,50 117.845,50 
 

      

     
TOTAUX  433.784,63 433.784,63 

En date du 20 mars 2014, le Ministre a approuvé  le PIC  proposé par le Conseil à l'exception du dossier 

n°5 (Egouttage du ruisseau de l'Ermitage ï 3
ème

 phase), en raison d'un avis défavorable de la S.P.G.E. (faible 

priorité de la zone). 
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Fiche n°3 :  Amélioration des voiries du centre de Braine-le-Château: Charles Herman, Latérale (partie) et 

de la Station (partie). 

Le Conseil communal a décidé en séance du 25 novembre 2015 de lancer un marché de 

services d'étude et de coordination en matière de sécurité et de santé visant ¨ mettre en îuvre la fiche n°3 

du PIC 2013-2016 et a approuvé les documents du marché.  Le Collège communal a donc décidé  en date du 11 

décembre 2015 d'attribuer le marché de services dont question à l'alinéa précédent au Bureau H.C.O., Chemin du 

Valcq, 20 à 1420 Braine-l'Alleud; 

Les 25 mai  et 28 septembre 2016, le Conseil communal  a approuvé le dossier "Projet" au 

montant estimatif de 320.338,42 EUR (travaux) + 67.271,07 EUR (T.V.A. 21%) = 387.609,49 EUR (trois 

cent quatre-vingt-sept mille six cent neuf euros et quarante-neuf eurocents) ; 

L'adjudication a pu être lancée et le Collège a attribué le marché de travaux à la S.A. 

GECIROUTE, Rue de la Vieille Sambre, 10 à 5190 Mornimont, offre régulière la plus basse, pour la 

somme de 320.965,00 EUR (travaux) + 67.402,65 EUR (T.V.A. 21%) = 388.367,65 EUR (trois cent 

quatre-vingt-huit mille trois cent soixante-sept euros et soixante-cinq eurocents). 

3. Programme Communal de Développement rural ï Projets en lien avec l'aménagement d'espaces 

publics 

 La Commune a élaboré un Programme Communal de Développement Rural, approuvé par le 

Gouvernement wallon le 7 octobre 2010, qui permet d'obtenir des subsides pour le financement d'une série de 

projets d'envergure.   Il est intéressant de noter que les projets suivants ont fait l'objet de fiches de subsidiations: 

LOT 1 ï fiche 1.1: Wauthier-Braine : aménagement de la Maison Rurale et de ses abords dans l'ancienne 

cure; 

LOT 1 ï fiche 1.2: Braine-le-Château: aménagement d'un lieu de convivialité intergénérationnel sur le 

terrain communal jouxtant la maison du Bailli; 

LOT 1  ï fiche 1.3: Wauthier-Braine: am®nagement du cîur du village; 

LOT 1 ï fiche 1.4: valorisation des sentiers communaux et de leurs abords en créant des espaces de 

rencontre et en renforçant la biodiversité; 

LOT 1  ï  fiche 1.5: création d'un réseau de mobilité douce fonctionnelle sur l'entité; 

LOT 2 ï fiche 2.3: Braine-le-Château : aménagement de la Grand'Place en espace de convivialité en   

relation avec l'aménagement du plateau de la gare; 

LOT 2  ï  fiche 2.5: aménagement de "portes de village" aux entrées de l'agglomération; 

 Un d®tail de la mise en îuvre de chacune des fiches est donn® au volet "Environnement" du pr®sent 

rapport. 

4. Autres travaux 

Extension du cimetière de Wauthier-Braine 

Un marché d'étude a été attribué par le Collège délibérant en séance du 5 janvier 2005 au Bureau 

d'Etudes "VDS" S.p.r.l..  En ce qui concerne la coordination sécurité/santé, le Collège a attribué le marché en 

séance du 12 janvier 2005 à la S.A. IMHOTEP (Rèves) pour un montant de 650,00 EUR. 

 La commune a négocié le rachat de la parcelle et par décision du Conseil communal du 17 décembre 

2008, il a été décidé d'acquérir la totalité  ( 2ha 42 a 70 ca) de la parcelle cadastrée 2
ème

 division, section A sous le 

numéro 396 f3 appartenant à Madame Claire LIPPENS, au montant de  2,10 EUR/m² soit 50.967,00 EUR. 

 La commune a également négocié la mise en location de ladite parcelle à Monsieur Guy DESMET, 

agriculteur exploitant, pour un loyer annuel conforme à la législation en vigueur, soit 101 EUR, multiplié par le 

coefficient relatif aux zones sablo limoneuses (2,95) et d'un dédommagement de 7.000,00 EUR par hectare de 

terre reprise en extension du cimetière. 

Les actes ont été signés le 22 octobre 2009. 

Le projet, tel que modifié, a été présenté au Conseil communal en date du 23 octobre 2013 afin 

d'adapter les clauses administratives du cahier spécial des charges au nouveau cadre légal régissant le marché et 

approuvé au montant total de 337.050,00 EUR (travaux) + 70.780,50 EUR (T.V.A. 21%) = 407.830,50 EUR. 

Le dossier de demande dôapprobation a été adressé à Madame la Gouverneure du Brabant wallon en 

2014.  Des compléments ont été demandés par le cabinet de la Gouverneure et une réponse a été adressée en 

cette fin d'année 2014 après lôapprobation du plan fixant le parcellaire du projet d'extension du Cimetière par le 

Conseil communal en séance du 26 novembre 2014. 
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En retour, par un arrêté du 28 janvier 2015 (réf.: FL/203213/2015 ï Matière régionale), le Gouverneur 

de la province du Brabant wallon ad interim a fait savoir à la commune qu'il ne marque pas son accord quant à la 

décision d'étendre le cimetière de Wauthier-Braine. Le dossier doit être revu sur base d'une liste de remarques 

établie par la DGO 4 (cellule du patrimoine funéraire de la direction générale opérationnelle du logement, du 

patrimoine et de l'énergie). 

 À cette fin, le Conseil communal a approuvé en séance du 16 septembre 2015 l'avenant n°1 au marché 

d'étude susvisé pour un montant en plus de 15.877,00 EUR. 

L'auteur de projet a entamé sa mission. 

Aménagement d'une zone d'immersion temporaire (« ZIT ») et d'une aire de stationnement sur des 

terrains appartenant ¨ des tiers et s®curisation de lôavenue Jean Devreux. 

 Le Conseil communal a décidé en séance du 26 juin 2013 de passer deux marchés de services ayant 

pour objet l'étude de l'aménagement d'une zone d'immersion temporaire (ZIT), d'une aire de stationnement et la 

sécurisation de l'avenue Jean Devreux à Wauthier-Braine ainsi que la coordination "sécurité-santé" des phases 

"projet" et "réalisation" des ouvrages; 

Par décision du Collège communal du 25 octobre 2013 ces marchés de services ont été attribué à la S.A. 

GRONTMIJ Belgium, rue dôArenberg 13, bte 1 ¨ 1000 Bruxelles, pour le volet ®tude, et ¨ la S.p.r.l. PS2, Rue 

Auguste Lannoye, 43/201 à 1435 Mont-Saint-Guibert pour la mission de coordination "sécurité-santé"; 

Il est à noter que le projet s'étend, selon données cadastrales, sur les parcelles cadastrées 2ème division, 

Section A: 

-  n° 378G ï 1are 33ca propriété de madame Alma GOETHALS, Grand'Place 7 boîte 1 à 1440 

Braine-le-Château); 

 - n°379B ï 4ares 87ca propriété de madame Alma GOETHALS; 

 - n°380B ï 49ares 90ca propriété du C.P.A.S. de Braine-le-Château; 

-  n°383R ï 25ares 20ca appartenant à parts égales au C.P.A.S. de Braine-le-Château et à la  

Fabrique d'Eglise de la paroisse Saints-Pierre et Paul à Wauthier-Braine. 

Par décision du 25 mars 2015 le Conseil communal a approuvé les documents de demande du permis 

d'urbanisme et a pris connaissance de l'estimatif des travaux au montant de 368.097,68 EUR hors T.V.A.  

Après instruction du dossier, le permis d'urbanisme a été délivré à la commune en date du 12 octobre 

2015 par Monsieur le fonctionnaire délégué Christian RADELET, direction du Brabant wallon de la D.G.O. 4, 

sous la référence F0610/25015/UCP3/2015/7/EF/sw ï 369544; 

 Le Conseil communal a donc pu approuver le dossier de mise en adjudication des travaux en date du 25 

novembre 2015.   

 En parallèle, les procédures d'acquisition des parcelles ont été accomplies (biens de Mme GOETHALS) 

ou devront lô°tre en 2016 avant l'exécution des travaux. 

Le marché a été attribué en date du 8 avril 2016 à la la S.A. SODRAEP, Rue du Luxembourg, 7 à 6180 

Courcelles, offre régulière la plus basse, pour la somme de 313.387,64 EUR (travaux) + 65.811,40 EUR 

(T.V.A. 21%) = 379.199,04 EUR (trois cent septante-neuf mille cent nonante-neuf euros et quatre 

eurocents).   

L'entrepreneur a entamé les travaux en date du 19 septembre 2016 et les travaux sont toujours en en 

cette fin d'année. 

5. PATRIMOINE  IMMOBILIER DE LA COMMUNE  

° Dépôt communal (Parc industriel, 23) : 

I.  Par délibération du 28 décembre 2011, l'entreprise DEKKERS (2660 Hoboken) avait été déclarée 

adjudicataire des travaux de rénovation et d'isolation des toitures, de ventilation et de remplacement de 

chaudière, pour un montant de 241.498,35 EUR hors T.V.A. 

  Si les travaux sont, en fait, terminés, le chantier n'est toujours pas réceptionné et le dossier n'est pas 

cl¹tur®. En cause : le placement d'exutoires de fum®e non conformes aux normes belges en la mati¯reé 

   

II.  Projet d'aménagements intérieurs et extérieurs.  

 Par délibération du 27 mai 2015, le Conseil communal décidait de passer par procédure négociée un 

marché de services pour l'étude du projet. Le 17 juillet 2015, le Collège communal l'a attribué à M. Jean 

TRIANTAFYLLOU, Architecte (1640 Rhode-Saint-Genèse) pour un forfait d'honoraires de 35.574,00 EUR T.V.A. 

comprise (architecture, stabilité, techniques spéciales et coordination en matière de sécurité/santé). 
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   Le dossier de la demande de permis d'urbanisme constitué par l'auteur de projet a été approuvé par le 

Conseil communal le 29 juin 2016. 

   M. le Fonctionnaire délégué (Service public de Wallonie ï DGO4 ï Direction extérieure du Brabant wallon 

à Wavre) a délivré le permis à la commune par décision du 21 octobre 2016. 

 Les travaux (pour lesquels différents marchés doivent être préparés) seront exécutés en plusieurs 

phases. 

° Conciergerie de l'Espace Beau Bois (rue de Tubize, 13) : 

 L'étude d'un projet de rénovation/transformation de cette maison unifamiliale a été confiée le 14 mars 

2014 à Mme l'Architecte A. DAEMS (Braine-le-Château) par décision du Collège. 

 Le projet a été approuvé par le Conseil communal le 10 septembre 2014. 

 Le Fonctionnaire délégué (DGO4 ï Direction de Wavre) a délivré le permis d'urbanisme requis par 

décision du 18 décembre 2014. 

 Le marché de travaux à passer par procédure négociée sans publicité préalable avait été estimé à 

42.540,00 EUR hors T.V.A. Par délibération du 5 décembre 2014, le Collège communal l'a attribué à PRO-

CONSTRUCT S.p.r.l., rue des Quarante Bonniers, 10 à 1440 Braine-le-Château, pour le montant de 45.773,00 EUR 

(travaux) + 9.612,33 EUR (T.V.A. 21 %) = 55.385,33 EUR T.V.A. comprise. L'entreprise a reçu l'ordre d'exécuter 

les travaux à partir du 19 janvier 2015. 

Le Conseil communal a approuvé différents avenants et suppléments à ce marché par résolution du 21 octobre 2015, 

pour un montant en plus de 6.429,95 EUR hors T.V.A.  

  Les matériaux et fournitures nécessaires pour différentes interventions à réaliser en régie (par le personnel 

communal) ont été estimés à 19.891,00 EUR hors T.V.A. 

 Le 1
er

 juillet 2015, le Conseil communal a accepté l'engagement de dépenses supplémentaires dans le 

cadre des travaux à réaliser par le personnel : il s'agit de reconstruire le plancher de l'étage (l'inventaire estimatif 

des fournitures/matériaux et services nécessaires s'élève à 3.093,00 EUR hors T.V.A. 

 L'®tat de v®tust® de la maison a r®serv® quelques surprises en cours de chantieré 

 Il a donc fallu se résoudre (Conseil communal du 3 février 2016 et Collège communal du 12 février 2016) 

à commander une étude de stabilité à un bureau spécialisé, pour un coût de 1.500,00 EUR hors T.V.A. 

 Sur base des conclusions de l'étude de stabilité ainsi réalisée, le Conseil communal (27 avril 2016) a 

décidé d'approuver le nouvel inventaire estimatif des fournitures/matériaux dressé par l'auteur de projet pour 

travaux supplémentaires au montant de 20.113,59 EUR T.V.A. comprise. 

 Le chantier reste dans l'attente d'une reprise des travauxé 

 Il est à noter qu'une demande de subvention "UREBA classique" (30 %) est introduite pour les travaux 

d'isolation de la toiture et de remplacement des menuiseries extérieures, estimés à 12.886,50 EUR TVA 

comprise [ces postes sont repris dans les travaux à réaliser par entreprise]. La Wallonie n'a pas encore statué sur 

cette demande mais a formellement marqué son accord sur l'exécution des travaux avant une éventuelle 

promesse de subside (suivant notification datée du 10 décembre 2014). 

° Église Saints Pierre et Paul (Grand'Place de Wauthier-Braine) : 

Par délibération du 14 février 2014, le Collège communal a pris la décision de principe de lancer un projet 

de travaux de rénovation intérieure et extérieure de l'église paroissiale de Wauthier-Braine (propriété communale), 

d'approuver la note d'intention, de description sommaire et d'estimation financière des travaux envisagés et de 

charger M. le Bourgmestre de tenir ladite décision "à disposition des autorités auxquelles elle est destinée". 

 Le 7 avril 2014, M. P. FURLAN, alors Ministre régional wallon des Pouvoirs locaux en charge de la 

Politique de la Ville et du Tourisme l'informe qu'en "s®ance du 28 novembre 2013 [é] le Gouvernement wallon a 

marqu® son accord pour l'octroi d'un subside maximal de 300.000 ú pour les travaux" (sic!) relatifs à la rénovation 

de l'église [de Wauthier-Braine]. "Ce subside fera [é] l'objet d'un financement alternatif au travers du compte 

CRAC" ; 

Les travaux envisagés comportent une rénovation intérieure (notamment une remise en peinture) et un 

rejointoiement extérieur du bâtiment (quelques réparations/remplacements de maçonneries abîmées sont prévus). 

 Le marché de services d'études a été organisé en exécution d'une délibération du Conseil communal du 

10 septembre 2014.   

 Par décision du 28 novembre 2014, le Collège communal l'a attribué au bureau WAUTIER & VANDEN 

EYNDE ARCHITECTES S.p.r.l., rue du Château, 4 à 7850 Enghien, §pour le montant (maximum) de 33.000,00 

EUR (architecture) + 3.500,00 EUR (coordination en matière de sécurité et de santé) + 3.500,00 EUR 

(stabilité ï à justifier) = 40.000,00 EUR hors T.V.A. ou 48.400,00 EUR T.V.A. comprise.  

Ce montant est un maximum dans la mesure où le poste "stabilité" de l'inventaire du marché correspond à une 

mission auxiliaire à laquelle l'attributaire du marché n'aura pas nécessairement recours. 

 Différentes réunions ont été organisées avec le concours de l'auteur de projet ainsi désigné, de la Fabrique 

d'église et du pouvoir subsidiant (en 2015 et 2016). 

 Un avenant au marché de services d'études a été conclu (Collège communal du 26 août 2016 et Conseil 

communal du 28 septembre 2016) pour inclure dans le projet le remplacement du système de chauffage  (supplément 

d'honoraires de 3.000,00 EUR hors T.V.A.). 
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 L'auteur de projet (dont la dénomination a changé entre-temps, pour devenir "COSTER & VANDEN 

EYNDE ARCHITECTES" S.p.r.l.) a constitué le dossier de la demande de permis d'urbanisme, lequel a été approuvé 

par le Conseil communal le 29 juin 2016. Le Fonctionnaire délégué (Direction de Wavre du Service public de 

Wallonie - DGO4) a délivré le permis à la commune par décision du 18 novembre 2016. 

 Les documents requis pour la mise en adjudication ouverte des travaux sont prêts. Ils doivent être soumis au 

pouvoir subsidiant pour examen [et détermination des postes éligibles aux subventions] après approbation par  le 

Conseil communal et avant lancement de la procédure de mise en concurrence. 

 Suivant le métré estimatif, le coût de l'investissement s'élève au total de 431.770,71 EUR (travaux) +  

90.671,85 EUR (T.V.A. 21 %) =  522.442,56 EUR T.V.A. comprise. 

 

 

 

 

 

 

Logement : le point sur les (deux plus récents) plans d'ancrage communal 

 

 Le plan d'ancrage pour 2012-2013 a été adopté par le Conseil communal le 9 novembre 2011. 

 

 Il proposait alors au Gouvernement wallon de retenir les opérations suivantes, mentionnées dans leur 

ordre de priorité : 

1. Propriété des Habitations sociales du Roman Païs, rue R. Ledecq à Wauthier-Braine (> 3 hectares): 

Construction de 11 logements sociaux (opérateur : Roman Païs) 

 ° 1 logement de 5 chambres; 

 ° 3 logements de 4 chambres; 

 ° 6 logements de 2 chambres; 

 ° 1 logement d'une chambre. 

 Mise en adjudication projetée en 2014. 

 

2. Création d'un deuxième logement de transit dans l'immeuble sis rue de la Station, 1 à Braine-le-Château 

(acquis récemment par le C.P.A.S). Opérateur : C.P.A.S. local.  

 

3. Création de 8 logements de 2 chambres adaptés/adaptables pour personnes à mobilité réduite en service 

résidentiel de transition ("S.R.T.") sur la propriété des Habitations sociales du Roman Païs, rue R. Ledecq à 

Wauthier-Braine. 

 

Opérateur : Roman Païs. 

Mise en adjudication projetée en 2014. 

 Le Gouvernement wallon, statuant le 5 juillet 2012, a retenu uniquement la création d'un 2
ème

 

logement de transit. 

 Le C.P.A.S. a obtenu le permis d'urbanisme ï par décision du Fonctionnaire délégué (Wavre) - le 19 

juin 2013. 

Le coût de l'ensemble des travaux (logement de transit + 2 autres logements hors plan d'ancrage + 2 

bureaux) a été estimé 350.181,00 EUR hors TVA. Le logement de transit seul a été estimé, au stade de 

l'élaboration de l'avant-projet, à 82.500,00 EUR TVA comprise. 

Suite ¨ lôannulation dôune proc®dure dôattribution en adjudication ouverte (lanc®e en janvier 2014), le 

Conseil de l'Action sociale a relancé un marché en procédure négociée le 1
er

 septembre et lôa attribu® le 23 

septembre 2014 à la société LOISELET ET FILS pour un montant de 299.884,90 EUR hors TVA. Cette décision 

a été soumise par le C.P.A.S. à son autorité de tutelle et au département du logement du Service public de 

Wallonie.  

Sur base de l'avant-projet, le Centre a obtenu une promesse de subvention régionale de 60.000,00 EUR. 

Une subvention provinciale de 25.000,00 EUR a été également octroyée par le Collège provincial le 4 décembre 

2014. 

Les travaux ont débuté le 2 février 2015. Leur réception provisoire a eu lieu le 18 février 2016. 

Le logement est occupé. 

 Le plan d'ancrage pour 2014-2016 a été adopté par le Conseil communal le 23 octobre 2013. 

 Les opérations présentées alors au Gouvernement wallon sont reprises dans le tableau ci-après : 

 LOGEMENT   
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Ordre de 

priorité  
Intitulé et localisation de l'opération 

Type 

d'opération 

Nombre de 

logements 
Opérateur unique 

 

1 

 

 

 

 

 

Construction de logements sociaux à 

l'angle de la rue Robert Ledecq et de la rue 

de la Scaillée à 1440 Wauthier-Braine 

 

1 5 maisons 

Société des Habitations 

sociales du Roman Païs 

(Nivelles) 

 

 

1 4 

appartements 

1 
Construction de logements acquisitifs rue 

de la Scaillée à 1440 Wauthier-Braine 

 

2 4 maisons 

3 
Construction de logements acquisitifs rue 

Minon à 1440 Braine-le-Château 

 

2 2 maisons 

Types d'opérations :   

Type 1  -  Opération localisée de création de logements locatifs 

Type 2  ï  Opération localisée de création de logements acquisitifs  

Type 3  -  Prise en gestion de logements  

 Sur le programme de 15 logements que la commune était tenue de présenter, le Gouvernement wallon 

(3 avril 2014) a retenu les projets suivants, pour un total de 10 logements : 

les 5 maisons (4 chambres ou plus) et les 4 appartements (1 chambre) à l'angle de la rue R. Ledecq et de la rue de 

la Scaillée et 1 maison (4 chambres ou plus) rue de la Scaillée. 

 Par lettre du 2 juin 2014, le Roman Païs a réagi auprès de la Société wallonne du Logement. L'opérateur 

demande à sa société de tutelle s'il n'est pas possible de compléter ce qui a été retenu en faisant usage de 

subventions attachées à des programmes abandonnés. Cela permettrait de retenir quand même les 2 maisons de 

la rue Minon qui n'empiètent pas en zone agricole. Par ailleurs, il considère que construire une seule maison à la 

rue de la Scaillée est difficilement défendable tant sur le plan architectural que budgétaire (logement 4 façades). 

Pour viabiliser cette op®ration, il serait opportun de conserver les 4 unit®s propos®esé 

 Apparemment, cette démarche est restée vaine. 

 Par décision du 28 octobre 2015, le Conseil d'administration du Roman Païs a décidé d'attribuer le 

marché de services d'architecture au Bureau d'architecture THEMA, de Nivelles. Cette décision a été prise sous 

réserve de l'approbation du marché par la  Société wallonne du Logement. 

 La mission de THEMA porte sur les 9 logements sociaux (5 maisons et 4 appartements) à louer et sur 

une maison à vendre. 

 L'étude est toujours en cours, en concertation avec la commune. 

Par lettre du 9 août 2016, le maître de l'ouvrage informe le Collège que "la combinaison des subsides 

accordés par la Région et l'obligation d'atteindre des performances énergétiques strictes, [les] obligent à 

implanter un maximum de logements mitoyens (en d'autres termes : la maison quatre façades sera refusée par 

[leur] Tutelle)" et lui demande "la confirmation que le programme d'ancrage reste d'actualité et que le principe 

de mitoyenneté des logements ne soit pas un obstacle à la continuation du projet". 

Par délibération du 2 septembre 2016, le Collège a regretté que l'habitation dédiée à la vente soit 

accolée aux habitations sociales à louer, ce qui pourrait être source de difficultés dans la gestion des espaces 

extérieurs, mais a décidé néanmoins d'accepter la poursuite du projet sur base du principe de la mitoyenneté des 

logements. 

Obtention du permis d'urbanisme, mise en adjudication des travaux et constructions restent donc encore 

autant d'®tapes ¨ franchiré 

--------------------- 

 À la date de clôture de cette note (22 novembre 2016), la Région n'a pas (encore) lancé de nouveau plan 

d'ancrage (2017 - 20??). 

 Le 29 juin 2016, le Conseil communal a approuvé l'inventaire des logements publics existants dans la 

commune tel qu'il a été communiqué par voie électronique à l'administration régionale compétente le 31 mai 

2016 (travail réalisé par Madame N. LOONTIENS du C.P.A.S.). 

----------------------------- 

 Enfin, il importe de relever qu'en dehors du plan d'ancrage financé par la Région - mais dans le même 

esprit et avec les mêmes objectifs (rendre le logement accessible aux ménages à revenus modestes et moyens en 

veillant à la mixité sociale et à une occupation réfléchie des réserves foncières) - la mise en îuvre de la 

Z.A.C.C. (zone d'aménagement communal concerté) de l'Espérance a été lancée en étroite concertation avec 

l'I.B.W. (Intercommunale du Brabant wallon), propriétaire des terrains concernés (rue Latour).  
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 Pour cette dernière zone, le R.U.E. a été adopté par le Conseil communal le 4 mars 2009. 

 Son approbation ministérielle date du 7 juillet 2009. 

 Le Fonctionnaire Délégué (Direction du Brabant wallon de la DGO4 ï Aménagement du territoire, 

logement, patrimoine et énergie) a délivré le 18 novembre 2010 à l'I.B.W. le permis de lotir sollicité pour la 

division du bien en 59 lots avec création de voiries. 

 Par un arrêt du 14 avril 2011, le Conseil d'Etat a annulé ce permis sur requête de 5 habitants de la rue A. 

Latour. 

 Dans son  tout récent rapport d'évaluation (pour 2016) de son plan stratégique 2014-2015-2016 [lequel 

sera soumis à l'assemblée générale du 21 décembre 2016], l'I.B.W. écrit, en p. 111, ce qui suit : 

"Dépôt de la demande de permis d'urbanisation en octobre 2015 et retirée suite à un problème 

administratif. Dépôt d'une nouvelle demande en juillet 2016. Travaux projetés en août 2017" (sic!). 

L'instruction de la demande est en cours auprès du Fonctionnaire délégué (Direction extérieure de 

Wavre de la DGO4). 

 En séance du 26 octobre 2016, le Conseil communal a décidé d'approuver l'ouverture et la modification 

de voirie communale telle que sollicitées par l'I.B.W. et portant sur : 

- la création du réseau de voiries interne au futur lotissement ; 

- le déplacement partiel du sentier n° 92 (qui sera repris dans la future voirie principale du lotissement)  

 Il est à noter que notre C.P.A.S. envisage de créer dans ce cadre, en partenariat avec un autre opérateur 

qui resterait à identifier, des logements communautaires destinés à des personnes âgées. 

 

------------------------ 

 

  

 On soulignera, enfin, que le C.P.A.S. développe ses propres actions en vue d'apporter une réponse 

aux besoins criants de logements à loyers modérés. Au fil de ces dernières années, il a ainsi pris en location  

toute une série de logements pour les mettre à disposition de différents ménages. 

 

Suivant la situation relevée en novembre 2016, pas moins de 21 logements sont occupés par autant de 

ménages de différentes tailles. 

Rappelons que c'est notre C.P.A.S. qui dispose des logements créés via les plans d'ancrage (14 

sociaux + 2 transit). Ils se rajoutent aux 21 dont question ci-dessus et sont tous occupés [suivant situation 

relevée ce 14 novembre 2016]. 

 

 

URBANISME  
 

 

PERMIS D'URBANISATION  : 
 

Au cours de l'année 2015, le Collège n'a accordé aucun permis d'urbanisation. 
 

MODIFICATION DE PERMIS D'URBANISATION  : 
 

Au cours de l'année 2015, le Collège n'a accordé aucune modification de permis de lotir ou d'urbanisation.  

 

PERMIS D'URBANISME  (2015) : 
Nombre de demandes : 124 

Nombre de permis délivrés par la commune : 83 

Nombre de permis délivrés par le fonctionnaire délégué : 10 

Nombre de permis délivrés par le Ministre de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme suite à 

l'introduction d'un recours : 3 

Nombre de travaux autorisés : 122 

Nombre de refus par la commune : 3 

Nombre de refus par le fonctionnaire délégué : 2 

Nombre de refus confirmés par le Ministre de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme suite à 

l'introduction d'un recours : 3 
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Ventilation des travaux autorisés : 

Nouvelles maisons d'habitation : 21 

Transformations habitation : 36 

Transformation d'immeubles à appartement 1 

Transformation de surfaces commerciales 1 

Démolitions : 6 

Garages (construction ou agrandissement) : 3 

Vérandas :  5 

Aires de stationnement : 6 

Am®nagement jardin/abords, cl¹tures,, murs, portails é 7 

Construction ou reconstruction d'annexes, car-port, abris de jardin 12 

Abattage/élagage d'arbres : 3 

Construction d'une piscine : 2  

Pose d'enseignes publicitaires : 4 

Construction, remplacement ou déplacement de cabines électriques 3 

Pose de panneaux solaires 1 

Transformation d'un bâtiment industriel 2 

Pose d'une citerne à gaz aérienne 1 

Construction d'une cabane multifonction 1 

Zone d'immersion temporaire 1 

Transformation d'une école 2 

Rénovation d'une agence bancaire 1 

Poulailler (régularisation) 1 

Transformation de 2 habitations en surface de bureaux + logement 1 

Régularisation d'une zone de stockage 1 

TOTAL :  122 

Les candidats bâtisseurs ayant obtenu leur permis peuvent être ventilés comme suit d'après leur commune 

d'origine : 

V Nombre de permis dont les demandeurs proviennent de la région bruxelloise : 9 
V Nombre de permis dont les demandeurs sont domiciliés à Braine-le-Château : 60 
V Nombre de permis dont les demandeurs proviennent d'autres communes : 27 

 TOTAL : 96 

 
(contre 116 en 2014) 

PERMIS DôURBANISME 2015 

 NOUVEAUX LOGEMENTS  

(habitations & appartements) 

TRANSFORMATIONS 

LOGEMENTS  

LOCALITE  NOMBRE DE DEMANDEURS NOMBRE DE DEMANDEURS 

Braine-le-Château 3 17 

Wauthier-Braine 1 7 

Braine-l'Alleud 3 1 

Bruxelles  6 1 

Beersel 1 1 

Tubize 2 2 

Zaventem 1  

Namur  1 

Our-Paliseul 1  

TOTAL  18 30 

Le Collège a également enregistré 7 déclarations urbanistiques. 

 ENVIRONNEMENT ET MOBILIT É 

 

1. Les permis 

1.1 Aperçu des permis traités en 2015 

Permis dôenvironnement de classe 1 ou 2 d®livr®s entre le 01/01/2015 et le 31/12/2015 :  

Délivrés par le Collège Délivrés par le 

Fonctionnaire technique  

Refus 

2 0 0 
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¶ Permis dôenvironnement de classe 2 - S.A. ROMARCO pour l'exploitation d'un chantier d'enlèvement ou 

d'encapsulation de l'amiante sur un bien sis rue de Nivelles 68 à 1440 Braine-le-Château. 

¶ Permis dôenvironnement de classe 2 - M. Pierre des CRESSONNIERES pour installer et exploiter un 

syst¯me dô®puration individuelle en d®rogation ¨ lôobligation de raccordement ¨ lô®gout public, rue de la 

Grande Bruyère n° 17b à 1440 Braine-le-Château. 

Permis uniques de classe 1 ou 2 délivrés entre le 01/01/2015 et le 31/12/2015 : 

Délivré par le Collège Délivrés par les 

Fonctionnaires technique 

et délégué 

Refus 

1* 2 0 

¶ Permis unique de classe 1 - S.A. VANGANSEWINKEL pour lôexploitation et les am®nagements 

urbanistiques dôun CET existant de classe 2 (d®chets non dangereux) sur la commune de Braine-le-Château 

au lieu-dit Cour-au-Bois. Ce permis autorise lôexploitation du site jusquôau 31 d®cembre 2020 et prévoit 

ensuite la phase de post-gestion du site. 

¶ *Permis unique de classe 2 - S.A. RACINGOLD pour la construction d'un bâtiment industriel et 

l'exploitation d'un atelier de mécanique, de carrosserie et de stockage de véhicules, sur un bien sis rue 

Robert Ledecq 22 à 1440 Wauthier-Braine 

¶ Permis unique de classe 2 ï S.A. INTER B£TON pour la r®gularisation dôun puits de captage dôeau 

souterraine sis parc Industriel 31 à 1440 Wauthier-Braine valable jusquôau 30 janvier 2016 

 

Déclarations de classe 3 enregistrées en 2015 :  

enregistrées Non recevables 

66 1 

1.2 Année 2016 

Lôann®e 2016 a ®t® marqu®e par : 

- Lôoctroi, par les Fonctionnaires Technique et D®l®gu®, dôun permis unique de classe 2 ¨ la S.A. CARIMAT 

pour le forage et lôexploitation dôun puits de captage sis Parc industriel 35 à 1440 Wauthier-Braine  

- Lôoctroi, par le Coll¯ge communal, dôun permis dôenvironnement de classe 2 à la S.A. LAURENTY pour 

lôexploitation dôun chantier de d®samiantage ¨ la rue de la Lib®ration, 25 ¨ 1440 Braine-le-Château 

- Lôoctroi, par le Coll¯ge communal, dôun permis dôenvironnement de classe 2 ¨ la S.A. CBR pour 

lôexploitation dôune prise dôeau souterraine autoris®e et le rejet dôeaux us®es industrielles sis Parc Industriel 

31. 

1.3 Sur les communes voisines : 

¶ À Braine-lôAlleud : 

o La S.A. ASPIRAVI a obtenu, sur recours, un permis unique de classe 1 pour la construction et 

lôexploitation de deux ®oliennes et d'une cabine de t°te ¨ lô®changeur E19/R0. 

o La S.A. AW-Europe a obtenu le permis dôenvironnement de classe 2 pour adjoindre ¨ un 

®tablissement existant une unit® de cog®n®ration au gaz naturel, sis Avenue de lôIndustrie n°19. 

2. Les comit®s dôaccompagnement 

¶ Le comit® dôaccompagnement du poulailler de M. Pierre AGNEESSENS (permis unique de classe 2 du 

23/08/2008) : Consid®rant quôaucune plainte concernant cette exploitation nôa ®t® r®ceptionn®e par le 

service Environnement, et que le R¯glement dôOrdre Int®rieur de ce comit® pr®voyait lôorganisation dôune 

r®union par an durant les trois premi¯res ann®es de lôexploitation, il a ®t® d®cid® de ne plus r®unir ce comit®. 

Celui-ci pourra bien évidemment être à nouveau réuni en cas de problème. 

¶ Le comit® dôaccompagnement du Centre dôEnfouissement Technique de Cour au Bois (permis unique de 

classe 1 du 23/06/2015) sôest r®uni le 14 juin et le 29 novembre 2016. La mise en îuvre et le suivi du 

nouveau permis unique, les résultats des indicateurs environnementaux 2015 ainsi que la mise en îuvre du 

plan PIIPES (Plan Interne dôIntervention et de Protection des Eaux Souterraines) ont ®t® pr®sent®s. 

¶ Le comit® dôaccompagnement CARIMAT (permis unique de classe 2 du 4 avril 2013) sôest r®uni le 30 mai 

2016. Le suivi du chantier ainsi que les horaires de travail ont été discutés. 
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3. Le Contrat de rivière 

Dans le cadre du programme dôactions 2014-2016, la commune a inscrit 26 actions en plus des actions initiées 

par le Royal Syndicat dôInitiative. 

N° action Intitulé Explications 

49 Épuration des eaux en zone autonome 

Imposition de pose de station individuelle 

dans le cadre de la législation (demande de 

permis d'urbanisme) 

113 

Acquisition de l'étang de Boularmont et 

aménagement en zone de parc et de protection de la 

biodiversité 

Projet dôachat de l'®tang et am®nagement 

131 Aménagement d'un étang en bassin d'orage 
Aménagement du ruisseau du Bois 

d'Hautmont et de l'étang 

184 Suivi du remblai rue Nicolas Baudine Une partie du remblai doit être évacué 

227 Lutte contre les plantes invasives 
En collaboration avec le CR Senne, gestion 

des plantes invasives sur les catégories 3 

278 Évacuation des déchets encombrants 
Enlèvement au cas par cas et nettoyage des 

cours d'eau lors des opérations de curage 

333 Réparation ouvrage d'art 
Dalle partiellement tombée dans le cours 

d'eau (Vieux-chemin de Nivelles) 

391 
Sensibilisation aux dépôts de déchets verts le long 

des cours d'eau de Catégorie 3 
Information et sensibilisation de la population 

392 Création d'une mare didactique dans le Parc du Bailli 
Dans le cadre des travaux d'aménagement du 

parc, une mare didactique sera créée 

69 
Sensibilisation à la problématique du piétinement par 

le bétail 

Dans le cadre d'une action globale au niveau 

du CR Senne, sensibilisation des agriculteurs 

342 
Réaliser un programme de gestion des zones humides 

(Ermitage, Housta, Mathias) 
Point spécifique du PCDR et du PCDN  

5 Contrôle des rejets industriels 

Inventorier et contrôler les rejets et les 

raccordements à l'égout des entreprises du 

zoning 

279 Suivi des dépôts sauvages au niveau du Zoning Information et sensibilisation des entreprises 

280 
Sensibilisation au dépôt de déchets verts le long du 

Hain 
Information et sensibilisation des entreprises 

169 Suivi des pollutions ponctuelles Gestion des pollutions accidentelles 

101 Réduction de l'usage des pesticides par la commune 
Gestion différenciée et réflexion lors de 

l'aménagement de nouvelles zones 

2 Raccordement à l'égout en zone collective 

Informer et sensibiliser les riverains sur 

l'intérêt et les obligations de se raccorder aux 

égouts existants 

3 Raccordement à l'égout en zone collective 

Lors du traitement de demande de Permis 

d'urbanisme, obligation de se raccorder aux 

égouts existants 

281 
Nettoyage des berges en collaboration avec les 

mouvements de jeunesse 

Répartition des berges à nettoyer entre les 

différents mouvements de jeunesse. 

Fourniture de gants et de sacs. Ramassage par 

la commune 

343 Protection des batraciens 

En collaboration avec les riverains, 

interdiction à la circulation sur les voiries 

propices à la migration 

393 Participation aux journées wallonnes de l'eau Organisation d'activités de sensibilisation 

4 
Renouvellement de l'égouttage du centre de 

Wauthier-Braine 
Remplacer et compléter l'égouttage 

6 
Placement d'un égouttage pour collecter les égouts 

des habitations rue de Tubize, entre les n
os

 71 et 125 
Travaux d'égouttage 

7 
Renouvellement de l'égouttage rue Landuyt et nouvel 

égouttage Sentiers des Fiefs 
Travaux d'égouttage 

8 Placement d'un égouttage rues Gouvart-Herpain Travaux d'égouttage 

132 Création d'une ZIT à la rue du Try 
Étude et travaux d'aménagement d'une ZIT 

dans la prairie inondable rue du Try 
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Avancement : 

- Lutte contre les invasives : journ®es dôarrachage organis®es dans le cadre de lôaction ç été solidaire » et dans 

le cadre du PCDN 

- Mare didactique dans le jardin du Bailli ï Accord du Ministre des Espaces verts pour procéder à la 

publication du marché (voir point 4) 

- Égouttage rue Landuyt et Sentier des Fiefs ï Chantier finalisé 

- Cr®ation dôune ZIT rue du Try ï Chantier en cours 

Comme lôann®e pr®c®dente, nous nous sommes ®galement investis dans la sensibilisation du public : 

¶ lors des journ®es de lôeau : visite de la station dô®puration du moulin banal et organisation dôune balade sur 

le th¯me de lôeau. 

¶ En collaboration avec des bénévoles locaux, interdiction de la circulation pendant 3 nuits, favorables à la 

migration des batraciens au niveau du couloir de migration de la rue de lôErmitage. 

De plus, la commune de Braine-le-Château participe à la Plateforme  dô®change ç Inondation » entre la Région, 

les Provinces, les communes et les associations, mise en place par le Contrat de rivière.  

4. LôOp®ration de D®veloppement rural (ODR) 

La commission locale de développement rural (CLDR) sôest r®unie ¨ 4 reprises en 2016. 

Lôop®ration de d®veloppement rural sôest poursuivie au travers des points suivants : 

¶ le suivi de la mise en îuvre de la fiche de projet 1.2 du PCDR/A21L relative ¨ lôam®nagement dôun lieu 

de convivialité intergénérationnel sur le terrain communal jouxtant la Maison du Bailli (411.856,00 EUR 

T.V.A.C, cofinancés par la DGO3 - Direction des Espaces verts et par la DGO3 - Direction du Développement 

rural).  

Les grandes étapes menées en 2016 sont : 

o Confirmation ferme de lôoctroi des subsides du Ministre des Espaces Verts en date du 21 septembre 

2016 

o Confirmation ferme de lôoctroi des subsides du Ministre de la Ruralit® en date du 24 novembre 
2016 

o Mise en adjudication du dossier pour une ouverture des offres prévue le 26 janvier 2017 

¶ le suivi de la mise en îuvre de la fiche de projet 1.3 du PCDR/A21L relative ¨ lôam®nagement du cîur de 

village de Wauthier-Braine (1.690.000,00 EUR T.V.A.C., cofinancés par la DGO3 - Département de la 

ruralité et des cours d'eau, la SPGE pour lô®gouttage et la Wallonie pour les voiries). Les grandes ®tapes 

menées en 2016 sont : 

o 18 juillet 2016 : obtention du permis dôurbanisme 

o 1
er

 septembre 2016 : Confirmation ferme de lôoctroi des subsides du Ministre de la Ruralit®  

o Mise en adjudication du dossier pour une ouverture des offres prévues le 5 décembre 2016. 

¶ le suivi de la mise en îuvre de la fiche de projet 1.4 du PCDR/A21L relative à la Valorisation des sentiers 

communaux et de leurs abords en créant des espaces de rencontre et en renforçant la biodiversité. (62.000,00 

EUR T.V.A.C, financés par la DGO3 - Direction du développement rural) Cette fiche est suivie par le 

Groupe de Travail « Sentiers » 

Les actions menées en 2016 pour cette fiche sont : 

o 17 décembre 2015 : Envoi du dossier projet à la DGO3- Direction du développement rural 

o 29 juin 2016 : Accord de la Direction du développement rural sur le dossier projet 

o 29 septembre 2016 : Envoi du dossier dôadjudication ¨ la Direction du D®veloppement rural 

¶ le suivi de la mise en îuvre de la fiche de projet 2.4 du PCDR/A21L relative au çR®alisation dôun 

programme de gestion des zones vertes et naturelles ». Cette fiche sera dorénavant intégrée au Plan 

Communal de Développement de la Nature. 

¶ le suivi de la mise en îuvre de la fiche de projet 2.5 du PCDR/A21L relative ¨ lôç Am®nagement dôeffet 

de portes aux entr®es de lôagglom®ration ». (87.000,00 EUR T.V.A.C, financés par la DGO3 - Direction du 

développement rural). Cette fiche concerne le placement de panneaux dôaccueil dôune part et de panneaux 

dôinformations dôautre part.  

Les actions menées en 2016 pour cette fiche sont : 

o 3 mars 2016 : r®union du Comit® dôaccompagnement sur le dossier avant-projet 

o 8 août 2016 : accord de la DGO1 ï Direction des routes sur le placement des panneaux le long des 

voiries régionales 

o 10 octobre 2016 : envoi du dossier projet à la DGO3 ï Direction de la Ruralité 
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¶ Groupe dôAction ç Sensibilisation au Patrimoine" qui réalise une valisette pédagogique de sensibilisation 

au patrimoine brainois. 

o 2 utilisations de cette valisette en 2016 

5. Le Plan Communal de Développement de la Nature 

Comme repris dans le PCDR (fiche 2.4 : ç R®alisation dôun programme de gestion des zones vertes et 

naturelles ») et dans le Schéma de Structure Communal, la commune a présenté sa candidature pour la 

réalisation d'un PCDN. Celui-ci a été validé lors du Conseil communal du 21 octobre 2015. 

Actions réalisées en 2016 dans le cadre du PCDN : 

- Recherche de site de nidification de la chouette chevêche afin de favoriser les éléments nécessaires à sa 

présence ; 

- Organisation dôune journ®e ç Jardins, Nature Admise » - visite de jardins de Braine-le-Château entretenu de 

manière favorable à la biodiversité ; 

- Organisation de la distribution de plants dans le cadre de la journ®e de lôarbre + atelier de fabrication de 

nichoir ; 

- Distribution de fruitiers hautes-tiges de variétés anciennes ; 

- Journ®es de gestion du site de lôErmitage et de la r®serve Darquenne ; 

- Panneau de sensibilisation à la protection de la Jasione des montagnes ; 

- Organisation de balades guidées 

- Élimination des cerisiers tardifs pr®sents sur le site de lôErmitage. 

6. Les infractions environnementales 

o Suivi et informations sur le nouveau règlement général de police intégrant les infractions environnementales 

voté par le conseil communal le 3 février 2016. 

7. Mobilité  

o Plan communal de mobilité ï cr®dit dôimpulsion 2015 : 

Am®nagement dôun pr®-Ravel (mais en respectant le cahier des charges « Ravel ») pour la portion de 

lôancienne ligne 115 comprise entre lôavenue Reine Astrid et le territoire de la commune de Braine-lôAlleud 

(propriété communale). Les grandes étapes menées en 2016 sont : 

Á 7 mars 2016 : Obtention du permis dôurbanisme 

Á 7 octobre 2016 : Ouverture des offres de prix 

Á 25 novembre 2016 : attribution du marché à lôentreprise TRBA 

8. Sensibilisation 

o Gestion du Site Humide communal de lôErmitage : Entretien avec les bénévoles du site de l'Ermitage. 

o 19-20 mars 2016 : participation aux journ®es de lôeau 

o Organisation de la journée BEWAPP ï grand nettoyage de printemps le week-end au 15 au 17 avril 

2016. 

o 26 novembre 2016 : Journée de l'arbre - Distribution de plants d'arbres à la population en présence des 

associations environnementales communales. 

9. Patrimoine 

o R®novation du PILORI et am®nagement des abords. Lôobtention du certificat de patrimoine, préalable 

obligatoire avant les travaux de rénovation se poursuit. En 2016, les étapes clés ont été : 

 

¶ 18 février 2016 : derni¯re r®union du Comit® dôAccompagnement 

¶ 28 juillet 2016 : Obtention du certificat de patrimoine 

¶ 4 août 2016 : Accusé de réception de dossier complet relatif à la demande de subvention auprès du 

Commissariat G®n®ral au Tourisme pour lôam®nagement des abords 

¶ 28 septembre 2016 : d®lib®ration du Conseil communal relative ¨ lôintroduction de la demande de permis 

dôurbanisme 

¶ 7 novembre 2016 : Avis de complétude de dossier. 

10. Divers 

o Chats errants : participation aux actions de stérilisation subventionnée par le Ministre DI ANTONIO, en 

collaboration avec lôA.s.b.l. Everyone Matters. 

o Suivi des marchés annuel dôentretien des sentiers, de fauchage des bords de route et dôabattage/®lagage 

dangereux 
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11. Téléphonie/Informatique 

o Gestion du site internet r®alis® avec lôintercommunale IMIO 

o Nouveau marché de sous-traitance informatique attribué à la société EONIX (Mons) 

o Suivi de la gestion. 

 

 

 

 

 

 

A. Généralités et «coût-vérité» 

1. 

 Sur base des éléments en notre possession au moment de la rédaction de ces lignes(fin novembre 2016), 

la quantité de déchets ménagers récoltés en porte à porte devrait tourner autour des 169 kilos par habitant cette 

année.  

Nous sommes toujours en-dessous du quota fixé par la Région wallonne: 200 kilos par habitant (depuis 

2011). La Commune échappe toujours à une taxation régionale de quelque 25.000,00 EUR 

2. 
 Rappel 

 Les dispositions r®gionales relatives ¨ lôapplication du "coût-v®rit®" sont dôapplication depuis le 1
er 

janvier 2008 (cf., principalement, lôArrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 [publié au Moniteur belge du 

17 avril 2008] relatif ¨ la gestion des d®chets issus de lôactivit® usuelle des m®nages et ¨ la couverture des co¾ts y 

afférents, plus communément appelé «Arrêté Coût-Vérité» et la circulaire ministérielle du 30 septembre 2008 

relative ¨ la mise en îuvre de cet Arr°t®). 

 De par ces dispositions, la mani¯re dont les communes doivent g®rer leurs d®chets m®nagers sôest vue 

profondément modifiée. En résumé: nouvelle méthode de calcul du "coût-vérité"; obligation de respecter - sous 

peine de sanctions - un taux de couverture (minimum 95% et maximum 110% en 2016) du coût des services 

offerts ¨ la population; mise en îuvre d'un çservice minimumè [= service de base] et de çservices 

complémentaires» [= besoins spécifiques ou complémentaires] de gestion des d®chets r®sultant de lôactivit® 

usuelle des ménages. 

 Dans une circulaire datée du 17 octobre 2008, le Ministre Benoît LUTGEN a décidé de postposer 

jusquôen 2010 le caract¯re obligatoire de deux composantes du «service minimum» qui devaient entrer en 

vigueur en 2009, à savoir: 

¶ la fourniture d'un nombre déterminé de sacs ou vignettes destinés à la collecte d'ordures ménagères 

brutes (OMB) ou de récipients assortie d'un nombre déterminé de vidanges et/ou d'une quantité de 

déchets déterminés;  

¶ le traitement des OMB collectées dans ce cadre.  

 Lôarr°t® du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 [publi® au Moniteur belge du 06 novembre 2009] a 

postpos® jusquôau 1
er

 janvier 2011 le caractère obligatoire des deux composantes du «service minimum» 

précitées. 

 Lôarr°t® du Gouvernement wallon du 07 avril 2011 [publi® au Moniteur belge du 02 mai 2011] a postposé 

jusquôau 1
er

 janvier 2012 le caractère obligatoire des deux composantes du «service minimum» précitées. 

 Dans un courrier dat® du 18 juillet 2012, lôIntercommunale du Brabant wallon (IBW) a confirm® au 

Collège communal que le Ministre Paul FURLAN a demandé à son administration de ne pas sanctionner les 

communes qui ne prévoyaient pas de fourniture de sacs «pr®pay®sè; aucune d®cision formelle nô®tant encore 

prise ¨ lô®poque pour lôann®e 2013. 

 

 La Circulaire budgétaire du 16 juillet 2015 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne à l'exception des communes de la Communauté germanophone pour l'année 2016 (publiée au 

Moniteur belge du 03 août 2015, pages 48.978 et suivantes) a rappel® que lôArr°t® du Gouvernement wallon 

précité impose aux communes de fournir un certain nombre de sacs/vignettes/vidanges de récipients/quantités de 

déchets gratuits. 

 Le taux de couverture du coût-vérité « réel » pour 2015 était de 105,00 %.  Le taux de couverture du 

coût-vérité « budget » pour 2016 est de 99,00 %. 

 

 

GESTION DES DÉCHETS 
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 Signalons ®galement que, conform®ment a lôarticle 5 de lôarr°t® du 05 mars 2008 pr®cit®, le Conseil 

communal, en séance du 05 novembre 2008, avait arrêté le texte du Règlement communal concernant la collecte 

des d®chets provenant de lôactivit® usuelle des m®nages et des d®chets assimil®s ¨ des d®chets m®nagers. Le 

nouveau règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon, 

adopté en séance du 03 février 2016, entré en vigueur le 29 février 2016, reprend les dispositions du règlement 

communal précité, maintenant abrogé de plein droit. 

Comme on a pu le lire dans la partie "Fiscalité" du présent rapport, le Conseil communal, en séance du 

25 novembre 2015, a établi, pour l'exercice 2016, une taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets 

ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers. 

Tout comme pour les exercices précédents, seuls les «ménages» sont redevables de la taxe; les autres 

cat®gories tax®es anciennement ne le sont plus, la majorit® de ces contribuables b®n®ficiaient dôexon®ration de la 

taxe (contrats avec firmes privées ou « non bis in idem »). 

Principales dispositions: 
 
Article 3:  
 
§ 1

er
: La partie forfaitaire de la taxe couvre les services de gestion des déchets prévus dans le nouveau règlement général de 

police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon précité et comprend la collecte et le traitement 
des déchets d'un nombre de sacs équivalant à: 

- 10 sacs poubelle de 60 litres pour les isolés, 
- 10 sacs poubelle de 60 litres pour les ménages de 2 personnes, 
- 10 sacs poubelle de 60 litres les ménages de 3 personnes et plus. 

 
§ 2: La partie variable de la taxe comprend notamment la collecte et le traitement des déchets déposés pour enlèvement au-
delà des quantités prévues à l'article 3, § 1

er
 supra. 

 
Article 4: La partie forfaitaire de la taxe est fixée à 
  
- 45,00 EUR  
- 55,00 EUR 
- 75,00 EUR 

 
La taxe est due indépendamment de lôutilisation de tout ou partie des services d®termin®s ¨ lôarticle 3, Ä 1

er
 supra. 

 
La partie variable de la taxe est fixée à 1,00 EUR par sac poubelle de 60 litres et à 0,55 EUR par sac poubelle de 30 litres (la 
taxe étant comprise dans le prix de vente des sacs réglementaires disponibles selon les modalités prévues dans le nouveau 
règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon précité). 
 
Article 5: La partie forfaitaire de la taxe est due pour l'année entière, la situation au 1

er
 janvier de l'exercice d'imposition étant seule 

prise en considération. 
 
Article 6: Sont exonérés de la partie forfaitaire de la taxe: 
- les personnes qui travaillent ou étudient toute l'année à l'étranger (sur production d'une attestation de l'employeur ou de 

l'établissement d'enseignement) 
- les personnes qui séjournent l'année entière dans un home, un hôpital ou une clinique (sur production d'une attestation de 

l'institution) 
- les immeubles ou parties d'immeubles affectés à un service d'utilité publique gratuit ou non gratuit, même si ces biens ne sont 

pas propriétés domaniales ou sont pris en location, directement ou indirectement, par l'État, les Communautés, les Régions, 
les Provinces, les Communes ou à l'intervention de leurs préposés. Toutefois, cette exonération ne s'étend pas aux parties 
d'immeubles occupées à titre privé et pour leur usage personnel par les préposés de l'État, des Communautés, des Régions, 
des Provinces ou des Communes 

- les ménages qui bénéficient du revenu d'intégration (sur production d'une attestation du C.P.A.S.) 
- les ménages qui bénéficient de la garantie de revenus aux personnes âgées -GRAPA- (sur production d'une attestation de 

l'Office national des Pensions). 
 

 Le Collège communal, en séance du 15 janvier 2015, a arrêté au montant de 243.670,00 EUR le rôle 

de la taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets 

m®nagers pour l'exercice 2015 et lôa rendu exécutoire. Un premier rôle supplétif a été arrêté au montant de 90,00 

EUR et rendu exécutoire en date du 26 février 2016. 

 

3. 

 Le prix du sac poubelle nôa pas chang® cette ann®e: 1,00 EUR/sac de 60 litres, soit 10,00 EUR le 

rouleau de 10 sacs et 0,55 EUR/sac de 30 litres, soit 11,00 EUR le rouleau de 20 sacs. Le prix du rouleau de 20 

sacs PMC est fixé à 3,00 EUR. 

 Liste des points de vente des sacs poubelle communaux et sacs PMC (également consultable sur le site 

internet de lôIntercommunale du Brabant wallon  - IBW - www.ibw.be):   

 

http://www.ibw.be/
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Nom 

 

Adresse 

 

Sacs  

60 litres 

 

Sacs  

30 litres 

 

Sacs PMC 

(Fost Plus) 

BOUCHERIE 

DOBBELAERE 

Grand' Place 14 (BLC) OUI OUI OUI 

COLRUYT rue de Tubize 6 (BLC) OUI NON OUI 

TOTAL rue de Mont Saint-Pont 167 (BLC) OUI NON OUI 

LIBRAIRIE 

LE MANUSCRIT 

rue de Tubize 50 (BLC) OUI NON OUI 

LIBRAIRIE 

LE LIVRE DôOR 

rue Courte de la Station 6 (BLC) OUI NON NON 

VIDEOKAY rue de la Libération 60 (BLC) OUI NON OUI 

CHEZ VERO ET DAN avenue Jean Devreux 4 (WB) OUI OUI OUI 

TOTAL chaussée de Tubize 161 (WB) OUI NON NON 

 

4. 

 On déplore toujours de trop nombreux dépôts sauvages. Les auteurs de ces délits sont punissables 

d'amendes et poursuivis; de plus, les frais d'enlèvement des déchets sont à leur seule charge ! 

 

B. Collectes sélectives Fost Plus et bulles à verre 

 Les collectes sélectives organisées sous l'égide de lôIBW et de l'A.s.b.l. Fost Plus se sont poursuivies en 

2016. Le tri des déchets fait partie des (bonnes) habitudes des Brainois. Ainsi, en 2015, les ramassages en porte à 

porte ont permis de récolter 126,840 tonnes de PMC et 294,800 tonnes de Papiers/Cartons. Par ailleurs, 252,510 

tonnes de verre ont été collectées dans les bulles à verre. Toutes ces matières ont été orientées vers les centres de tri 

et de recyclage. 

 Pour mémoire 

- par décision du 06 mai 2009,  le Conseil communal a décidé de conclure avec lôIBW une «Convention de 

dessaisissement en mati¯re de gestion des collectes s®lectives des d®chets dôemballages m®nagersè. Par cette 

Convention, la Commune charge lôIntercommunale dôassurer, en son nom, la gestion des collectes s®lectives 

des déchets dôemballages m®nagers (papiers-cartons, PMC et verre) et se dessaisit de cette responsabilité au 

b®n®fice de lôIntercommunale, 

-  depuis le 1
er
 juillet 2009, côest la soci®t® SITA qui est charg®e du ramassage des PMC et des Papiers/Cartons 

(marché attribué par voie dôadjudication europ®enne - pouvoir adjudicateur: IBW). 

 

C. Ordures ménagères et encombrants 

Rappelons tout dôabord quôen ex®cution de l'Arr°t® du Gouvernement wallon du 18 mars 2004, sont 

interdites, depuis le 1
er
 janvier 2008, la mise en centre d'enfouissement technique des ordures ménagères brutes et la 

mise en centre d'enfouissement technique des encombrants collectés en porte à porte lorsqu'ils ne sont pas broyés.  

Ordures ménagères 

La société CEMEPRE est chargée du ramassage des ordures ménagères depuis le 1
er
 avril 2013 (marché 

attribu® par voie dôadjudication europ®enne - pouvoir adjudicateur: IBW). 

 Selon les projections, quelque 1.740,00 tonnes de déchets ménagers devraient être collectées cette année 

(cf. supra 1.). 

Encombrants 

Pour mémoire 

Les collectes de déchets encombrants telles que pratiquées précédemment - en porte à porte, deux fois 

par an - généraient de plus en plus de problèmes; que ce soit du point de vue environnemental (définition de 

lô « encombrant » de plus en plus restrictive, absence de respect des consignes de tri avec pour conséquences de 

nombreux déchets qui restent à la rue car non conformes et non ramassés par le collecteur, incinération des 

d®chets alors quôil existe plusieurs fili¯res de valorisation notamment via les parc à conteneurs), du point de vue 

organisationnel (problèmes inhérents aux collectes en porte à porte: déchets sortis après le passage du camion, 

attente des jours de collecte - un au printemps et un en automne-) et du point de vue financier (coût de collecte 

indexé annuellement et coût de traitement en forte augmentation constante depuis des années; ainsi en 2014, la 

d®pense totale pour notre commune sô®levait ¨ pr¯s de 26.700,00 EUR). 
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Côest pourquoi, en s®ance du 22 octobre 2014, le Conseil communal, par 12 voix pour, 0 voix contre et 

deux abstentions (MM. DE GALAN et HAWLENA), a approuvé le nouveau scénario pour ces collectes proposé 

par lôIBW (¨ partir du 1
er

 janvier 2015). Il sôagit, dôune part, dôorienter les citoyens vers les parcs à conteneurs 

(ils sont ouverts 6 jours sur 7 et disposent de lôinfrastructure n®cessaire pour recevoir les encombrants et 

maximaliser le tri vers les fili¯res de recyclage et de valorisation) et, dôautre part, pour les personnes qui ne 

peuvent se rendre au parc, de proposer un service dôenlèvement des encombrants à domicile (toute lôann®e, 

maximum 3 m³, sur rendez-vous; une partie du coût étant pris en charge par le citoyen - 5,00 EUR par mètre 

cube - et lôautre par la commune - 33,00 EUR/heure).  

Récapitulatif pour 2015 

 

Trimestre Nombre 

enlèvements 

Mètres 

cube 

Durée 

(en minutes) 

Coût  

(33,00 EUR/h) 

Payé par 

bénéficiaires 

À charge de 

la commune 
1er 5 9,00 320 176,00 55,00 121,00 

2e 9 19,00 540 297,00 95,00 202,00 

3e 20 35,00 1.155 635,25 175,00 460,25 

4e 14 26,00 835 459,25 130,00 329,25 

 48 89,00 2.850 1.567,50  455,00 1.112,50 

Récapitulatif pour 2016 (trois premiers trimestres) 

 

Trimestre Nombre 

enlèvements 

Mètres 

cube 

Durée 

(en minutes) 

Coût  

(33,00 EUR/h) 

Payé par 

bénéficiaires 

À charge de 

la commune 
1er 16 30,00 1.100 605,00 150,00 455,00 

2e 27 51,00 1.795 987,25 255,00 732,25 

3e 20 43,00 995 547,25 215,00 332,25 

 63 124,00 3.890 2.139,50 620,00 1.519,50 

D. Textiles usagés 
 

 Lôarr°t® du Gouvernement wallon du 23 avril 2009, publié au Moniteur belge du 28 mai 2009, détermine 

les modalités de la gestion des déchets textiles ménagers. 

 

 Cet arrêté, en son article 10, soumet la collecte des textiles usagés  - en porte-à-porte ou par le dépôt dans 

des points dôapports volontaires autres que les parcs ¨ conteneurs, quôils soient situ®s sur le territoire communal 

ou sur une propriété privée - ¨ la conclusion pr®alable dôune Convention entre le collecteur et la Commune. 

 

 Dans cette optique, le Conseil communal a conclu deux Conventions avec les collecteurs présents dans 

notre entit®: une avec lôA.S.B.L. TERRE, en date du 09 septembre 2009, renouvelée en date du 29 mai 2013 et 

une autre avec lôA.S.B.L. LES PETITS RIENS, en date du  14 octobre 2009, renouvelée en date du 26 octobre 

2016. 

A.S.B.L. TERRE 

Les  conteneurs sont placés sur les sites de bulles à verre suivants: 

 ADRESSE POINT DE REPERE 

BRAINE-LE-CHÂTEAU RUE DE TUBIZE  TERRAINS DE FOOTBALL 

BRAINE-LE-CHÂTEAU RUE DE LA STATION ANCIENNE GARE 

WAUTHIER-BRAINE RUE ROBERT LEDECQ ÉCOLE COMMUNALE 

Pour lôann®e 2015, 55,383 tonnes de textile ont été collectées via ces conteneurs. 

  

A.S.B.L. LES PETITS RIENS 

Les ñbulles  à textileò sont  plac®es aux endroits suivants (propri®t®s priv®es): 

 

 ADRESSE POINT DE REPERE 

BRAINE-LE-CHÂTEAU RUE DE TUBIZE 6 MAGASIN COLRUYT 

WAUTHIER-BRAINE AVENUE JEAN DEVREUX 4 MAGASIN DAN&VERO 

WAUTHIER-BRAINE CHAUSSÉE DE TUBIZE 161 STATION TOTAL 

 

Pour lôann®e 2015, 23,876 tonnes de textile ont été collectées via ces bulles. 
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E. Information 

 Cette année encore, le traditionnel feuillet d'information sur la gestion des déchets à Braine-le-Château a 

®t® distribu® ¨ tous les m®nages de lôentit® (avec les avertissements-extraits de rôle de la taxe «déchets  ménagers»).  

 Un "calendrier des collectes 2016" a également été édité par l'IBW et distribué dans les boîtes aux lettres.  

 Ces deux documents sont remis aux nouveaux habitants au moment de leur inscription dans les registres 

communaux. Par ailleurs, ils consultables sur le site internet de la Commune. 

 Des avis informatifs ont aussi été publiés dans le bimestriel A S'criennô et sur le site internet de la 

Commune. 

 Enfin, signalons que le "guide pratique des parcs à conteneurs" édité par lôIBW est disponible aupr¯s 

des préposés du parc à conteneurs ou sur le site internet www.ibw.be. 

 

F. Parc à conteneurs 
 

 Rappel 

 Le Conseil communal, en s®ance publique du 27 octobre 2010, a d®cid® de conclure avec lôIBW une 

[nouvelle] Convention d'adhésion au réseau de parcs à conteneurs. Cette Convention conclue pour une durée 

indéterminée, a sorti ses effets à la date du 1
er
 janvier 2011. 

 Le 25 mars 2014, le parc à conteneurs a intégré ses nouvelles installations, rue de Hal 44 (téléphone: 

02/366.42.93).   

 

 Tonnages de matières déposées durant l'année 2015 

 

MATIÈRES  QUANTITÉS (EN TONNES) 

Bois  655,150 

Inertes 1.635,550 

Encombrants 482,940 

Déchets verts 1.205,320 

Métaux  168,970 

Pneus 11,423 

PMC 40,990 

Papiers/Cartons 374,680 

Verres 121,980 

Verre plat 19,758 

Huile moteur 4,230 

Graisses et Huiles végétales 8,560 

D.S.M. 35,184 

Piles 1,451 

Textiles 19,480 

D.E.E.E.  118,831 

Amiante 4,814 

Plâtre 48,900 

Pots de fleurs 2,502 

Emballages vides 6,100 

Bouchons de liège 0,251 

Tonnage total 4.967,064 

 

G. Amiante 

 Conform®ment aux dispositions de lôarticle 3 de lôarr°t® du 05 mars 2008 pr®cit®, le «service minimum» 

[de gestion des d®chets r®sultant de lôactivit® usuelle des m®nages] doit notamment permettre aux usagers de se 

d®faire de leurs d®chets dôamiante-ciment; lesdits déchets étant acceptés dans les parcs à conteneurs. 

 Dans cette optique, le Conseil communal, en s®ance du 04 mars 2009, a conclu avec lôIBW une 

Convention intitulée «Filière Amiante-ciment via le réseau des parcs à conteneurs». 

Objectif : la collecte et le traitement des d®chets dôamiante-ciment issus de lôactivit® usuelle des m®nages. 

  

http://www.ibw.be/data/valo/Guide-du-tri-2.pdf
http://www.ibw.be/
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Procédure : les d®chets dôamiante-ciment doivent être emballés dans des sacs spécifiques de 100 litres qui sont en 

vente au service des Finances de lôAdministration communale au prix de 4,00 EUR/pièce. Une fois remplis et 

correctement ferm®s ¨ lôaide des liens pr®vus ¨ cet effet, ces sacs peuvent °tre apport®s gratuitement dans tous 

les parcs ¨ conteneurs de lôIBW. Ils y sont stock®s dans des conditions optimales de sécurité puis acheminés dans  

des centres dôenfouissement technique (d®charges) sp®cifiques. 

N.B.: Côest lôIBW qui fournit les sacs ¨ la Commune, sur demande. Le prix dôachat est de 4,00 EUR/pi¯ce.  

Au moment de la rédaction de ces lignes (fin novembre 2016), 770 sacs ont été vendus à la population. 

 

H. Centre d'enfouissement technique 
 

 Seul le centre d'enfouissement technique de classe 2 (Cour-au-Bois) exploité par Van Gansewinkel Es 

Treatment S.A. (anciennement Veolia Es Treatment) est encore en activité. Pour mémoire, la Commune a perdu 

près de la moitié des rentrées annuelles provenant précédemment -  côest-à-dire jusqu'à l'exercice 2005 inclus - de la 

taxe communale sur les centres d'enfouissement technique. Recette enrôlée pour 2016 [= dernier trimestre 2015 et 

trois premiers trimestres 2016: 752 865,45 EUR]. 

 

Braine-le-Château, le 6 janvier 2017       

Par le Collège, 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

M. LENNARTS A. FAUCONNIER 
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COMMUNE DE BRAINE -LE-CHÂTEAU  

Rue de la Libération, 9 

1440 Braine-le-Château 


